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RÈGLEMENTS MRC DE MONTMAGNY 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE MONTMAGNY 

REGLEMENT NO 2022-109 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE 
N'EXCÉDANT PAS 20 833 333 $ ET UN EMPRUNT DU MÊME 
MONTANT POUR LE DÉVELOPPEMENT, LA CONSTRUCTION, LE 
FINANCEMENT, LA DÉTENTION, L'OPÉRATION ET L'ENTRETIEN 
DES PROJETS DE PARCS ÉOLIENS SOUMIS AUX APPELS 
D'OFFRES AO2021-01 ET AO2021-02 D'HYDRO-QUÉBEC 
DISTRIBUTION 

Avis de motion : 7 septembre 2022 
Adoption: 
Approbation du MAMR : 

13 septembre 2022 
__________ 2022 

Publication : _________ 2022 

- ATTENDU QUE le 13 décembre 2021, Hydra-Québec dans ses activités de 
distribution d'électricité (le « Distributeur ») a lancé les appels d'offres 
A/O 2021-02 et A/O 2021-01 (les « Appels d'offres ») en vue de faire 
l'acquisition d'un bloc d'énergie éolienne d'une capacité visée de 
300 mégawatts ainsi que d'un bloc d'énergie renouvelable d'une 
capacité de 480 mégawatts, le tout, afin de satisfaire les besoins en 
électricité à long terme des marchés québécois; 

- ATTENDU QUE pour faire suite aux Appels d'offres, la MRC désire 
exploiter - avec la Régie intermunicipale de l'énergie du Bas-Saint­
Laurent, la Régie intermunicipale de l'énergie Gaspésie-Îles-de-la­
Madeleine, la municipalité régionale de comté de L'Islet et différents 
autres partenaires - différents projets d'entreprises visées à l'article 
111 de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, c. C-47.1) : 

1. le projet de parc éolien Saint-Paul-de-Montminy, situé sur le territoire 
de la MRC de Montmagny; 

2. le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale, situé sur le territoire de 
la MRC de Montmagny; 

3. le projet de parc éolien de la Madawaska, situé sur le territoire de la 
MRC de Témiscouata; 

4. le projet de parc éolien Vauban, situé sur le territoire des MRC de 
Témiscouata, Kamouraska et Rivière-du-Loup; 

5. le projet de parc éolien Pohénégamook-Picard-Saint-Antonin, situé sur 
le territoire des MRC de Témiscouata, Kamouraska et Rivière-du­
Loup; et 

6. le projet de parc éolien Matapédia, situé sur le territoire de la MRC de 
La Matapédia; 

(le ou les « Projets » ); 

ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné 
et qu'un projet de règlement a également été déposé lors de l'avis de 
motion; 

IL EST PROPOSÉ PAR : M. DONALD GILBERT 
APPUYÉ PAR : M. ALAIN ROBERT 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

QUE le conseil décrète ce qui suit : 
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ARTICLE 1- PRÉAMBULE 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2- OBJET ET COÛTS ESTIMÉS 
Le conseil est autorisé à investir dans tout Projet retenu par le Distributeur 
à l'issu de l'un ou l'autre des Appels d'offres afin de participer, directement 
ou indirectement, au développement, à la construction, au financement, à 
la détention, à l'opération et à l'entretien dudit Projet. Le conseil peut 
mettre en place tout instrument financier visant ces fins. 

L'estimation des coûts estimés pour les investissements considérés sont 
détaillés au plan d'affaires, tel qu'il appert à l'Annexe A jointe au présent 
règlement pour en faire partie intégrante. 

ARTICLE 3 - AUTORISATION EMPRUNT ET DURÉE 
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 
conseil est autorisé à emprunter un montant de 20 833 333 $ sur une 
période de 30 ans. 

ARTICLE 4 - IMPOSITION 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est 
par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant 
le terme de l'emprunt, selon le mode de répartition suivant: 

1) Si un projet éolien est retenu sur le territoire de la MRC de Montmagny, 
100 % de la dépense sera répartie de la façon suivante : 

a. 80 % de la dépense sera assumée par la ou les Municipalités sur le 
territoire desquelles le projet sera construit. Si plus d'une 
municipalité est visée, la répartition de l'emprunt se fera au prorata 
du nombre d'éoliennes érigées sur le territoire de chacune des 
municipalités concernées. 

b. 20% de la dépense sera assumée par les quatorze municipalités 
locales selon la répartition suivante : 

i. 10 % à la MRC de Montmagny répartie aux quatorze 
municipalités locales selon les trois critères suivants : 

• à 33,3 % selon un tarif fixe; 
• à 33,3 % selon la RFU de l'année précédente ayant servi 

au budget annuel de la MRC; 
• et à 33,4 % selon la superficie de chacune des 

municipalités tel que publié sur le site du MAMH dans le 
répertoire des municipalités. 

ii. 90 % aux quatorze municipalités locales selon les trois critères 
suivants : 

• à 33,3 % selon un tarif fixe; 
• à 33,3 % selon la RFU de l'année précédente ayant servi 

au budget annuel de la MRC; 
• et à 33,4 % selon la superficie de chacune des 

municipalités tel que publié sur le site du MAMH dans le 
répertoire des municipalités. 
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2) Si aucun projet éolien n'est retenu sur le territoire de la MRC de 
Montmagny, 100 % de la dépense sera répartie de la façon suivante : 

i. 10 % à la MRC de Montmagny répartie aux quatorze 
municipalités locales selon les trois critères suivants : 

• à 33,3 % selon un tarif fixe; 
• à 33,3 % selon la RFU de l'année précédente ayant servi 

au budget annuel de la MRC; 
• et à 33,4 % selon la superficie de chacune des 

municipalités tel que publié sur le site du MAMH dans le 
répertoire des municipalités. 

ii. 90 % aux quatorze municipalités locales selon les trois critères 
suivants: 

• à 33,3 % selon un tarif fixe; 
• à 33,3 % selon la RFU de l'année précédente ayant servi au 

budget annuel de la MRC; 
• et à 33,4 % selon la superficie de chacune des municipalités 

tel que publié sur le site du MAMH dans le répertoire des 
municipalités. 

ARTICLE 5- UTILISATION AFFECTATION EXCÉDENTAIRE 
Dans l'éventualité où le montant d'une affectation autorisée par le présent 
règlement excède le montant effectivement dépensé en rapport avec cette 
affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour 
payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour 
laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante. 

ARTICLE 6 - SUBVENTION OU CONTRIBUTION 
Le conseil affectera à la réduction de l'emprunt décrété par le présent 
règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le 
paiement d'une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le 
présent règlement. 

Le conseil affectera également, au paiement d'une partie ou de la totalité 
du service de la dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le 
terme de remboursement de l'emprunt correspondant au montant de la 
subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le 
versement de la subvention lorsqu'il s'agit d'une diminution du terme 
décrété au présent règlement. 

ARTICLE 7 - ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

ron, pr~t • 
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Gisement documenté (AO2013 et autre)

Projets déposés avec L’Alliance de l’Est 
et retenus par HQ Distribution pour 
évaluation

CONFIDENTIEL
Projet éolien Saint-Paul-de-Montmigny
204.6 MW (Kruger Énergie) (300/480)

Projet éolien Fôrêt Domaniale
210 MW (EDF Renouvelables) (300/480)

Projet éolien Vauban
300 MW (RES Canada)(300)

Projet éolien Pohénégamook-Picard-Saint-Antonin
297 MW / 349.8 MW (Invenergy) (300/480)

Projet éolien de la Madawaska
300 MW (EDF Renouvelables) 
(300/480 (1/3-1/3-1/3 HQ))

Projet éolien Matapédia
297 MW (Invenergy) 

(300/480 (1/3-1/3-1/3 HQ))



3CONFIDENTIEL

Scénario maximal de projets gagnants 
par secteur

210 MW max. limitation 
d’intégration au poste de 

Montmagny

297 MW max. raccordement 
incertain pour le 2026-12-01

300 MW max. 

349.8 MW max. les 
2 projets sont en 
parti sur le même 
territoire public

Incertitude d’intégration de plus de 
400 MW sur ce réseau. Limitation 

possible à 1 secteur sur 2 

TOTAL 
maximal 

(300/480): 

1156.8 MW

Gisement documenté (AO2013 et autre)

Projets déposés avec L’Alliance de l’Est 
et retenus par HQ Distribution pour 
évaluation



4CONFIDENTIEL

Scénario optimiste de projets 
gagnants

300 MW

200 MW

297 MW

TOTAL 
optimiste 

(300/480): 

797 MW

Gisement documenté (AO2013 et autre)

Projets déposés avec L’Alliance de l’Est 
et retenus par HQ Distribution pour 
évaluation



5CONFIDENTIEL

Scénario réaliste de projets gagnants

300 MW 
(Considérant les 

variantes)

200 MW
(Considérant les 

variantes)

TOTAL réaliste
(300/480): 

500 MW

Gisement documenté (AO2013 et autre)

Projets déposés avec L’Alliance de l’Est 
et retenus par HQ Distribution pour 
évaluation



6CONFIDENTIEL

Scénario pessimiste de projets 
gagnants

200 MW 
(Considérant les 

variantes)

TOTAL 
pessimiste 

(300/480): 

200 MW

Gisement documenté (AO2013 et autre)

Projets déposés avec L’Alliance de l’Est 
et retenus par HQ Distribution pour 
évaluation



7

Scénarios de projets gagnants CONFIDENTIEL
Gisement Projet possible Max Optimiste Réaliste Pessimiste

MRC Montmagny
St-Paul-de-Montmigny ou 

Forêt Domaniale
210 MW

KRT Vauban ou PPSA 349.8 MW

Témiscouata De la Madawaska 300 MW
200 MW

La Matapédia Matapédia 297 MW

Total : 1156.8 MW 797 MW 500 MW 200 MW

200 MW

300 MW

300 MW

297 MW

200 MW
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Mise de fond maximales pour tous les projets potentiels CONFIDENTIEL
Gisement

Projet possible MW Max
Mise de fonds max de 

l’Alliance

MRC Montmagny St-Paul-de-Montmigny ou Forêt Domaniale 210 MW 78M$

KRT Vauban ou PPSA 349.8 MW 115M$

Témiscouata De la Madawaska 300 MW 113M$

La Matapédia Matapédia 297 MW 100M$

Total max: 1156.8 MW 406M$
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PRÉVISIONS FINANCIÈRES CONFIDENTIEL
Début dette 

MAMH
2024-06-01

Information projets

Projets éoliens 
Puissance 

installée (MW)
Date COD Durée du CAÉ (année) Fin CAÉ

Durée résiduelle 

CAÉ

Emprunt 

surpasse CAÉ 

résiduel

Projet Montmagny (St-Paul ou Forêt Domaniale) 210 2026-12-01 30 2056-12-01 30 0.00

Projet PPSA ou Vauban 300 2026-12-01 30 2056-12-01 30 0.00

Projet Madawaska 300 2026-12-01 30 2056-12-01 30 0.00

Projet Matapédia 349.8 2026-12-01 30 2056-12-01 30 0.00

Total 1159.8
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PRÉVISIONS FINANCIÈRES CONFIDENTIEL
Scénario d'investissement

Projet Scenario actif

Participation recherchée 50%

MW Net détenue net 579.9

Coût de construction moyen ($/Mw) 2,700,000  $                         

Dette moy. (% ) 75%

Capitaux moy.(% ) 25%

Coûts de Projet Montmagny (St-Paul ou Forêt Domaniale) 567,000,000  $                     

Coûts de Projet PPSA ou Vauban 810,000,000  $                     

Coûts de Projet Madawaska 810,000,000  $                     

Coûts de Projet Matapedia 944,460,000  $                     

Coûts totaux 3,131,460,000  $                  

Équité Projet Saint-Paul ou Forêt Domaniale 78,000,000  $                       

Équité ProjePPSA ou Vauban 115,000,000  $                     

Équité Projet de la Madawaska 113,000,000  $                     

Équité Projet Matapédia 100,000,000  $                     

Total équité Projets (Alliance) 406,000,000  $                     

Équité RÉGIE-BSL 60.00% 243,600,000  $                     

Équité REGIE-GIM 30.00% 121,800,000  $                     

Équité MRC de L'Islet 5.00% 20,300,000  $                       

Équité MRC de Montmagny 5.00% 20,300,000  $                       

Équité Total des partenaires public 406,000,000  $                     

Règlements d'emprunts

Frais incident (intérêt CT, accompagnement, frais légaux) 2.50% 10,150,000  $                       

Règlement d'emprunt REGIE-BSL 250,000,000  $                     

Règlement d'emprunt REGIE-GIM 125,000,000  $                     

Règlement d'emprunt MRC de L'Islet 20,833,333  $                       

Règlement d'emprunt MRC de Montmagny 20,833,333  $                       



23-11-08 

RÈGLEMENTS MRC DE MONTMAGNY 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE MONTMAGNY 

RÈGLEMENT N° 2023-113 

RÈGLEMENT D'EMPRUNT NO 2023-113 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE 
N'EXCÉDANT PAS 15 660 000 $ ET UN EMPRUNT DU MÊME MONTANT 
POUR LE DÉVELOPPEMENT, LA CONSTRUCTION, L'EXPLOITATION ET LA 
MISE EN PLACE D'INSTRUMENTS FINANCIERS DES PROJETS DE PARCS 
ÉOLIENS ISSUS DE L'APPEL D'OFFRES D'HYDRO-QUÉBEC A/O 2023-01 

Avis de motion: 
Adoption: 
Approbation du ministre 
et entrée en vigueur : 
Publication : 

10 octobre 2023 
14 novembre 2023 

- ATTENDU que le 31 mars 2023, Hydro-Québec, dans ses activités de 
distribution, a lancé l'appel d'offres A/O 2023-01 en vue de faire l'acquisition 
d'un bloc d'énergie éolienne d'une capacité visée de 1 500 mégawatts (MW) 
issus de projets raccordés au réseau intégré d'Hydro-Québec afin de satisfaire 
les besoins en électricité à long terme des marchés québécois (I'« Appel 
d'offres » ); 

- ATTENDU que l'Appel d'offres fait suite à l'adoption, par le gouvernement du 
Québec, du décret 285-2023 édictant le Règlement sur un bloc de 1500 
mégawatts d'énergie éolienne (D. 285-2023 (2023) 155 G.O.Q. II, 707 A), et 
du décret 214-2023 concernant les préoccupations économiques, sociales et 
environnementales indiquées à la Régie de l'énergie à l'égard d'un bloc de 
1 500 mégawatts d'énergie éolienne (D. 214-2023 (2023) 155 G.O.Q. Il, 
709A); 

- ATTENDU que la RÉGIE INTERMUNICIPALE DE L'ÉNERGIE GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA­
MADELEINE, LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE L'ÉNERGIE DU BAS-SAINT-LAURENT, LA 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE MONTMAGNY ET LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE 
DE COMTÉ DE L 1SLET ont convenu de s'associer et de constituer l'ALLIANCE DE 
L'ÉNERGIE DE L'EST s.E.c. afin d'exploiter, dans une perspective de 
développement durable et concerté, des entreprises qui produisent, sur leur 
territoire, de l'électricité provenant de toute source d'énergie renouvelable; 

- ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. GILLES GIROUX 
APPUYÉ PAR: M. DONALD GILBERT 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

QUE Le conseil décrète ce qui suit: 

ARTICLE 1 
Le conseil est autorisé à investir, par le biais de l'ALLIANCE DE L'ÉNERGIE DE L'EST 
S.E.c., en partenariat avec un ou plusieurs partenaires, la RÉGIE INTERMUNICIPALE DE 
L'ÉNERGIE GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-MADELEINE, la RÉGIE INTERMUNIOPALE DE L'ÉNERGIE DU 
BAS-SAINT-LAURENT et la MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DEL 1SLET dans les projets 
éoliens issus de l'Appel d'offres d'Hydro-Québec A/O 2023-01. Pour plus de 
précision, l'investissement considéré permettra le développement, la construction, 
l'exploitation et la mise en place d'instruments financiers de ces projets éoliens. 

L'estimé détaillé des coûts reliés à cet investissement sont présentés au plan 
d'affaires, lequel fait partie intégrante du présent règlement sous l'Annexe « A ». 
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ARTICLE 2 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 15 660 000 $ aux fins du 
présent règlement. 

ARTICLE 3 
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est 
autorisé à emprunter une somme de 15 660 000 $ sur une période de 30 ans. 

ARTICLE4 
Les dépenses engagées relativement aux intérêts et le remboursement en capital 
des échéances annuelles de l'emprunt sont réparties, entre les municipalités dont 
le territoire fait partie de celui de la MRC, selon le mode de répartition suivant : 

1) Si un projet éolien est retenu sur le territoire de la MRC de Montmagny, 100 % 
de la dépense sera répartie de la façon suivante : 

a. 80 % de la dépense sera assumée par la ou les Municipalités sur le territoire 
desquelles le projet sera construit. Si plus d'une municipalité est visée, la 
répartition de l'emprunt se fera au prorata du nombre d'éoliennes érigées 
sur le territoire de chacune des municipalités concernées. 

b. 20 % de la dépense sera assumée par les quatorze municipalités locales 
selon la répartition suivante : 

i. 10 % à la MRC de Montmagny répartie aux quatorze municipalités 
locales selon les trois critères suivants : 

• à 33,3 % selon un tarif fixe; 
• à 33,3 % selon la RFU de l'année précédente ayant servi au budget 

annuel de la MRC; 
• et à 33,4 % selon la superficie de chacune des municipalités tel que 

publié sur le site du MAMH dans le répertoire des municipalités. 

ii. 90 % aux quatorze municipalités locales selon les trois critères 
suivants: 

• à 33,3 % selon un tarif fixe; 
• à 33,3 % selon la RFU de l'année précédente ayant servi au budget 

annuel de la MRC; 
• et à 33,4 % selon la superficie de chacune des municipalités tel que 

publié sur le site du MAMH dans le répertoire des municipalités. 

2) Si aucun projet éolien n'est retenu sur le territoire de la MRC de Montmagny, 
100 % de la dépense sera répartie de la façon suivante : 

i. 10 % à la MRC de Montmagny répartie aux quatorze municipalités 
locales selon les trois critères suivants : 

• à 33,3 % selon un tarif fixe; 
• à 33,3 % selon la RFU de l'année précédente ayant servi au budget 

annuel de la MRC; 
• et à 33,4 % selon la superficie de chacune des municipalités tel que 

publié sur le site du MAMH dans le répertoire des municipalités. 

ii. 90 % aux quatorze municipalités locales selon les trois critères 
suivants: 

• à 33,3 % selon un tarif fixe; 
• à 33,3 % selon la RFU de l'année précédente ayant servi au budget 

annuel de la MRC; 
• et à 33,4 % selon la superficie de chacune des municipalités tel que 

publié sur le site du MAMH dans le répertoire des municipalités. 
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ARTICLE 5 
S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement 
est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette 
affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute 
autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l'affectation 
s'avérerait insuffisante. 

ARTICLE 6 
Le conseil affectera à la réduction de l'emprunt décrété par le présent règlement 
toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d'une 
partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

Le conseil affectera également, au paiement d'une partie ou de la totalité du 
service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 
remboursement de l'emprunt correspondant au montant de la subvention sera 
ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention 
lorsqu'il s'agit d'une diminution du terme décrété au présent règlement. 

ARTICLE 7 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

ADOPTÉ 
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Plan d'affaires 
(Estimation de la dépense détaillée) 



REG I E 
INT RMUNICI PA D 'ÊNERGIE 
GA5P~SIE l lLES-DE-LA-MADELEINE 

RÉGIE INTERMUNICIPALE DE 
L:ÉNERGIE DU BAS-SAINT- LAURENT 

~ MRCde Ml Montmagny 

PLAN D1 AFFAIRES 
Appels d'offres éoliens 

d'Hydro-Québec 
AO2023-01 

Développement, construction, opération 

ESTIMATION DE LA DÉPENSE DÉTAILÉE 

~ 
JEAN-FRANÇOIS THÉRIAULT, ING.MBA 

DIRECTE UR GÉNÉRAL 
ALLIANCE DE L'ÉNERGIE DE L'EST 

6 SEPTEMBRE 2023 

[A VIS: Ce document demeure la propriété exclusive de son auteur. Son contenu est confidentiel 
et protégé par la Loi. Il est strictement prohibé de le conserver, consulter, divulguer, reproduire, 
transférer ou utiliser - en totalité ou en partie - sans l'autorisation préalable écrite de son auteur.] 
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Sommaire exécutif 

Le 31 mars 2023, Hydro-Québec Distribution ( « Hydro-Québec ») a lancé l'appel d'offres A/O 2023-01 en 
vue de faire l'acquisition d'un bloc d'énergie éolienne d'une capacité de 1500 mégawatt. 

L'Alliance de l'énergie de l'Est(« l'Alliance») a Les membres de l'Alliance entendent détenir 
conclu des ententes de participation avec les leurs participations dans les sociétés de projets 
promoteurs intéressés à soumettre des éoliens sélectionnés par le biais d'un véhicule de 
propositions dans le cadre de cet appel d'offres, détention unique étant l'Alliance de l'énergie de 
en conformité aux exigences formulées par l'Est s.e.c. au sein duquel les participations des 
l'Al liance. L'Alliance souhaite ainsi être membres sont regroupées dans les proportions 
actionnaire à 50% et détenir 50% des parts des suivantes : 
projets réalisés en partenariat. Au terme de ce 
processus, l'Alliance s'est entendue avec 5 
promoteurs, soit : 

• EDF Renouvelables Canada 
• lnvenergy LLC 
• Kruger Énergie 
• Enerfin Canada 
• Valeco Énergie Québec 

• Régie intermunicipal,e de l'énergie du 
Bas-Saint-Laurent (60%) 

• Régie intermunicipale de l'énergie 
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine (30%) 

• MRC de l'lslet (5%) 
• MRC de Montmagny (5%) 

À la suite de la sélection des projets par Hydro-Québec les membres de l'Alliance devrornt disposer des 
capitaux propres nécessaires pour répondre à leur part du partenariat dans les prochaines étapes du 
financement des projets sélectionnés afin de fournir 50% des contributions en capital requises. 

Aux fins de cet objectif, quatre (4) règlements d'emprunts distincts seront adoptés par chaque membre de 
l'Al liance dont l'objet sera de décréter une dépense et un emprunt du même montant pom que les membres 
de l'Alliance investissent avec un ou plusieurs partenaires pour le développement, la construction, 
l'exploitation et la mise en place d'instruments financiers des projets issus de l'appel d'offres d'Hydro­
Québec A/O 2023-01. Ces règlements d'emprunts sornt respectivement de : 

• Régie intermunicipale de l'énergie du Bas-Saint-Laurent 
• Régie intermunicipale de l'énergie Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 
• MRC de l'lslet 
• MRC de Montmagny 

L'Alliance a donc réalisé un processus de vérification diligente des offres potentiellement déposées à Hydro­
Québec par les partenaires privés ayant conclu des ententes avec elle, permettant ainsi de valider la 
conformité aux exigences de l'Alliance. Ainsi, l'Alliance pourrait être partenaire de l'un ou de plusieurs des 
projets ci-dessous : 

• Projet éolien PPAW2 / lnvenergy 
• Projet éolien Citadelle / Enerfin 
• Projet éolien de la Forêt Domaniale 2 / EDF Renouvelable 
• Projet éolien Rivière-Rocheuse / Valeco Énergie Quebec 
• Projet éolien Saint-Paul-de-Montminy / Kruger énergie 
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1. Présentation de l'Alliance de l'énergie de l'Est 

1.1 Concertation régionale 

L'Alliance de l'énergie de l'Est ou Alliance de l'Est est une société en commandite dument constituée en 
janvier 2023 en vertu du Code civil du Québec. Elle est le fruit de démarches régionales initiées en 2014 
comme initialement prévu à l'entente de partenariat intervenue en 2014 entre les régies intermunicipales de 
l'énergie du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, auxquelles se sont récemment jointes 
les MRC de Montmagny et de L'lslet en 2022. Ultimement, ce regroupement régional allie deux-cent-vingt­
sept (227) instances municipales et autochtones, soit la quasi-totalité des 210 collectivités locales dont le 
territoire est compris dans celui des quinze (15) MRC de l'Est-du-Québec, de la Première Nation ainsi que de 
la Communauté maritime des Îles-de-la-Madeleine. 

L'Alliance a pour mission de développer et d'exploiter des projets de parcs éoliens dans l'Est-du-Québec et 
compte bientôt étendre son champ d'activités à la production d'électricités provenant de toute source 
d'énergie renouvelable. Elle vise à optimiser l'impact économique, social et environnemental des projets à 
être implantés sur le territoire de l'une des collectivités locales associées, le tout de manière à en faire 
bénéficier un maximum d'entre elles. En convenant ainsi de coordonner leurs actions individuelles et d'unir 
leurs efforts, l'ensemble de ces collectivités se sont donné les moyens pour participer au contrôle, aux 
investissements et aux bénéfices des projets à être implantés sur leur territoire, et ce, d'égale à égale avec 
les promoteurs privés. Les communautés de l'Est peuvent ainsi pleinement s'approprier les projets qu'el les 
accueillent tout en s'assurant réellement de la prise ern compte des facteurs qui influencent leur acceptabilité 
sociale et qui favorisent une intégration plus harmonieuse sur leurs terres. 

Cette initiative novatrice s'inscrit dans la continuité du potentiel énergétique de la région et de l'approche de 
développement durable et concerté mise de l'avant par les partenaires communautaires. C'est cette même 
vision qui a permis à l'Est-du-Québec de se démarquer sur la scène nationale comme chef de file en matière 
d'innovation, de développement et d'exploitation de la richesse collective que représentent nos énergies 
renouvelables. C'est en restant fidèles à ces valeurs que de Montmagny aux Îles-de-la-Madeleine, les 
instances locales ont convenu de s'associer en formant l'Alliance. Aujourd'hui, leurs efforts de rassemblement 
et de leadership se traduisent : par des retombées économiques majeures, incluant, des dizaines de millions 
de revenus nets pour les collectivités locales (en plus de leurs redevances territoriales); par la revitalisation 
de leurs collectivités, incluant, des milliers d'emplois de qualités et le développement soutenu de la filière 
éolienne; ainsi que par une intégration plus harmonieuse dans l'environnement d'accueil, notamment, par des 
mesures d'accommodement novatrices issues des collectivités, lesquels jouent un rôle décisionnel eu égard 
à la pérennité de la faune et de la flore qui les entourent. 

Constituée dans le cadre de l'appel d'offres d'énergie éolienne communautaire de 450 MW AO2013, l'Alliance 
est maintenant propriétaire à 50% de projets éoliens en opération totalisant 306.4MW installés sur son 
territoire qui permettront des distributions aux communautés de plus de 275M$ sur 25 ans, en plus de 938.8 
MW en développement, issues des appels d'offres AO2021-01, AO2021-02 et du projet éolien de Grosse-Île 
développé en collaboration avec Hydro-Québec. 

L'Alliance est reconnue par l'ensemble des promoteurs privés actifs au Québec pour son leadership, son 
professionnalisme et comme étant un joueur incontournable de la filière éolienne communautaire. En 2019, 
lors du congrès annuel de l'Association canadienne de l'énergie éolienne (CanWEA), les partenaires de 
l'Al liance éolienne de l'Est ont obtenu deux prix soulignant leur contribution exceptionnelle et leur rôle de 
pionniers au développement de l'énergie renouvelable au Canada en se voyant octroyer le prix du leadership 
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colllectif, pour leur partenariat unique, ainsi que le prix du Projet éolien 2019 pour le développement 
exceptionnel du Parc Nicolas-Riou. 

1.2 Structure légale de partenariat éolien 

Fonctionnement général 
En ce qui concerne la structure légale des investissements et le fonctionnement général de ceux-ci, chaque 
projet éolien est lié à une société en commandite par l'intermédiaire de laquelle le partenaire privé, les 
membres de l'Alliance et tout autre partenaire réalisent leurs mises de fonds. Les opérations sont sous la 
gouverne d'un commandité dans lequel chacun des commanditaires y est généralement représenté 
proportionnellement à son investissement. Finalement, en vertu d'une convention de gestion, le commandité 
délègue l'administration quotidienne du projet éolien au partenaire privé ou à une société sous son contrôle. 

Pour chaque projet, des administrateurs sont désignés pour représenter les intérêts de l'Alliance sur le conseil 
d'administration des commandités des sociétés en commandite. Des observateurs peuvent aussi être 
présents et accompagner les administrateurs désignés. Des rapports mensuels de suivi de chacun des projets 
sont disponibles. 

Des professionnels externes sont également mandatés pour fournir l'expertise requise quant aux aspects 
techniques, financiers et juridiques liés aux investissements. Ceux-ci accompagnent l'Alliance dans la mise 
en place de sa stratégie d'investissement et la soutiennent dans le processus de négociations avec les 
promoteurs privés. llls voient également à soumettre la documentation commerciale et juridique appropriée 
pour chacun des appels d'offre ou de proposition. 

Structure spécifique de l'Alliance de l'énergie de l'Est 
Plus précisément, l'Alliance de l'énergie de l'Est se compose de quatre partenaires communautaires : 

a) la Régie intermunicipale de l'énergie du Bas-Saint-Laurent (la « Régie BSL ») qui, elle-même, 
regroupe les municipalités régionales de comté de Kamouraska, de Rivière-du-Lo1Up, de Témiscouata, 
des Basques, de Rimouski-Neigette, de La Mitis, de La Matapédia et de La Matanie, ainsi que la 
Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekuk; 

b) la Régie intermunicipale de l'énergie Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine (la« Régie GÎM ») qui, elle-même, 
regroupe les municipalités régionales de comté d'Avignon, de Bonaventure, de la Haute-Gaspésie, de 
La Côte-de-Gaspé et du Rocher-Percé, ainsi quie la Communauté maritime des Îles-de-la-Madeleine : 

c) la municipalité régionale de comté de Montmagny (la « MRC de Montmagny »); et 

d) la municipalité régionale de comté de L'lslet (la « MRC de L'lslet » ): 

(individuellement, un « Partenaire communautaire » et collectivement, « l'Alliance » ou le « Milieu 
local ») à l'égard de l'appel d'offres. 

Au terme du processus d'appel d'offres et advenant que le ou les projets auxquels l'Alliance est associée 
soient gagnants, les Partenaires communautaires détiennent leurs parts émises par les Sociétés de projets 
et leurs actions émises par les commandités dans un véhicule de détention unique l'Alliance de l'énergie de 
l'Est, au sein duquel les participations de chaque Partenaire communautaire sont regroupées. 

À cette fin, les Partenaires communautaires ont constitué en janvier 2023 une société en commandite 
conformément au Code civil du Québec (RLRQ, c. CCQ-1991) l'Alliance de l'Énergie de l'Est s.e.c. dont ils 
sont les seuls commanditaires et dont le seul commandité est une société par actions formée en vertu de la 
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Lof sur les sociétés par actions (RLRQ, c. S-31 .1) ou de la Loi canadienne sur les sociétés par actions (LR. 
C. 1985, ch. C-44) (le« Commandité communautaire»). 

Pour plus de certitude, il convient de préciser que dans le cadre de l'appel d'offres A/O 2023-01 , les parts 
émises par l'Alliance de l'énergie de l'Est s.e.c. et les actions émises par l'Alliance de l'énergie de l'Est s.a., 
son commandité, sont entièrement réparties entre les Partenaires communautaires dans une proportion de : 

• SOIXANTE POUR CENT (60%) pour la Régie BSL; 

• TRENTE POUR CENT (30%) pour la Régie GÎM; 

• CINQ POUR CENT (5%) pour la MRC de Montmagny; et 

• CINQ POUR CENT (5%) pour la MRC de L'lslet. 

La figure 1.2A présente la structure légale de participation aux projets iissue de l'appel d'offres AO2023-01 . 

Figure 1.2A - Structure légale de participation 
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1.3 Structure de financement de l'Alliance de l'énergie de l'Est 
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Au terme du processus d'appels d'offres et à la suite de la sélection du projet, Alliance de l'énergie de l'Est et 
de ses partenaires; la Régie intermunicipale de l'énergie du Bas-Saint-Laurent, la Régie intermunicipale de 
l'énergie Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, la MRC de L'lslet et la MRC de Montmagny (individuellement, le « 
Partenaire communautaire» et collectivement, les« l'Alliance de l'énergie de l'Est» ou le« Milieu local ») 
obtiendront leur financement par le biais de règlements d'emprunts municipaux. 

Le processus municipal de règlement d'emprunt, pour les régies intermunicipales et les MRC débute par 
l'adoption du règlement par le Partenaire communautaire, est suivi de l'approbation de celui-ci par ses 
membres et qui se termine par l'approbation finale du Ministère des Affaires municipales et de !'Habitation. À 
terme, ce processus permet de couvrir les exigences de capitaux propres pour tous les projets auxquels le 
Milieu local participera. 

Aux fins de la présente, quatre (4} règlements d'emprunts distincts seront adoptés, un par chaque Partenaire 
communautaire dont l'objet sera de décréter une dépense et un emprunt du même montant pour que l'Alliance 
de l'énergie de l'Est investisse avec un ou plusieurs partenaires pour le développement, la construction, 
l'exploitation et la mise en place d'instruments financiers des projets issus de l'appel d'offres d'Hydro-Québec 
AO2023-01. 

1.4 Investissements 

Le capital dont disposent les Partenaires communautaires est issu en totalité de règlements d'emprunts 
qu'elles réalisent et garantissent par le cautionnement des entités participantes à leurs objets. 
Conséquemment, elles doivent agir de manière prudente et avisée dans la sélection des placements pour 
minimiser les risques de perte ou d'un faible rendement. Chaque opportunité d'investissement doit donc 
répondre aux caractéristiques d'un !Projet aux risques bien gérés et aux perspectives de fonds générés 
clairement supportées par de solides hypothèses. 

Impérativement, les projets doivent viser des sites au potentiel bien mesuré, exploités stratégiquement par 
des équipements bien adaptés et des gestionnaires chevronnés. 

De plus, les projets d'investissement sélectionnés par les Partenaires communautaires doivent comporter une 
expectative de fonds générés annuels qui correspond aux obligations financières des règlements d'emprunts 
spécifiques qu'elles adoptent pour chacun de leurs investissements et procurer un rendement proportionnel 
aux risques encourus sur une base d'affaires. 

L'Alliance affiche une disposition favorable à la collaboration avec toutes les parties prenantes de l'industrie 
pour réaliser leurs investissements dans des projets profitables tant pour ces dernières que pour elle-même. 
L'Alliance participe ainsi activement au développement de la filière éolienne tout en maximisant les retombées 
sur l'ensemble du territoire des communautés qui les composent. 
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2. Appels d'offres AO2023-01 

2.1 Appel d'offres 

Le 31 mars 2023, Hydro-Québec Distribution (le« Distributeur») a lancé l'appel d'offres NO 2023-01 en vue 
de faire l'acquisition d'un bloc d'énergie éolienne d'une capacité visée de 1500 mégawatts issus de projets 
raccords au réseau intégré d'Hydro-Québec afin de satisfaire les besoins en électricité à long terme des 
ma,rchés québécois. 

L'Appel d'offres découle de l'adoption par le gouvernement du Québec, le 15 mars 2023, du décret 285-2023 
édictant le Règlement sur un bloc de 1500 mégawatts d'énergie éolienne et du décret no 214-2023 concernant 
les préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées à la Régie d1e l'énergie à l'égard 
d'un bloc de 1500 mégawatts d'énergie éolienne et est à la décision que la Régie de l'énergie rendra 
concernant la demande d'approbation des critères d'évaluation des soumissions et de leur pondération, des 
caractéristiques du produit recherché et des exigences minimales pour l'appel d'offres de 1500 MW d'énergie 
éolienne (NO 2023-01). 

Aux fins de sa participation à l'appel d'offres NO 2023-01 , le Soumissionnaire doit démontrer que le Milieu 
local détient une participation au contrôle de chaque Projet au moment du dépôt de sa soumission et pour la 
durée du contrat d'approvisionnement en électricité à intervenir avec le Distributeur (le « Contrat 
d'approvisionnement en électricité » ). 

L'appel d'offres NO 2023-01 prévoit que le Soumissionnaire doit fournir une copie certifiée conforme des 
résolutions du conseil du Partenaire communautaire compétent sur le territoire où se situerait chaque Projet, 
et constituant le Milieu Local aux fins de l'Appel d'offres, appuyant ce Projet sur son territoire; 

L'appel d'offres NO 2023-01 prévoit que chaque Partenaire communautaire participant à la soumission doit 
être signataire de la soumission; 

L'Appel d'offres prévoit que le Soumissionnaire peut déposer dans une même soumission, en plus de son 
offre principale et en même temps que celle-ci, jusqu'à deux (2) autires Variantes (défini ci-après), étant 
entendu qu'une soumission peut donc comporter jusqu'à cinq (3) ofües (chacune une Variante), à la fois 
distinctes et mutuellement exclusives, qui portent sur un même Projet; 

2.2 Capacité d'intégration au réseau d'Hydro-Québec 

Pour être admissible à participer à l'Appel d'offres, l'emplacement du poste électrique du projet soumis doit 
permettre le raccordement du parc éolien dans l'une des zones avec potentiel d'intégration de nouveaux parcs 
entre 2027 et 2029 identifiées comme (les« Zones admissibles»). La Figure 2.2 présente également les 
capacités maximales potentielles de raccordement dans chacune des Zones admissibles. Ces capacités sont 
présentées à titre indicatif seulement et peuvent évoluer en fonction notamment des études d'impacts en 
cours. 
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Figure 2.2 - Zones admissibles 
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À la lecture de la Figure 2.2 on constate que le territoire des membres de l'Alliance inclut deux (2) zones 
admissibles, soit celle de Montmagny (200 MW) et celle de Rivière-du-Loup (400 MW). Ces deux (2) zones 
admissibles totalisent 600 MW de capacité d'intégration au réseau d'Hydro-Québec pour les dates de mises 
en opération identifiées. De plus, chacune de ces zones comporte des conditions techniques de raccordement 
qui doivent être considérées par les Soumissionnaires pour que leurs projets soient admissibles à l'Appel 
d'offres. 

Bien que l'Appel d'offres prévoie faire l'acquisition d'un bloc d'énergie éolienne d'une capacité visée de 1500 
MW, l'Alliance ne pourra participer que dans un maximum de 600 MW, par le biais d'un minimum de deux (2) 
projets, mais pouvant être déclinés dans plus de deux, selon les offres et les variantes reçues par Hydro­
Québec Distribution. 

2.3 Participation de l'Alliance à /'Appel d'Offres 

Dans une perspective de développement durable et concerté, avec l'appui de l'ensemble des entités 
municipales ou autochtones qu'il regroupe, l'Alliance a convenu de coordonner les actions individuelles de 
chaque Partenaire communautaire et d'unir leurs efforts afin de collaborer et de participer ensemble à l'Appel 
d'offres; 
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Dans un contexte compétitif, l'Alliance désir s'associer à tout Soumissionnaire qui souhaite développer un ou 
des projets à être installé sur le territoire des membres qui la compose, dans la mesure où ces 
Soumissionnaires acceptent de respecter les conditions véhiculées par l'Alliance et qui sont conciliées dans 
une entente de participation devant être exécutée entre les parties, avant le dépôt des soumissions à Hydro­
Québec. Cette entente vise à établir, la structure légale, les modalités de financement et le contrôle de la 
société qui, le cas échéant, développera, exploitera et possèdera un projet retenu par le Distributeur à l'issue 
de l'Appel d'offres, et exécutera le Contrat d'approvisionnement en électricité; 

L'Entente de participation type, dont la table des matières est disponible à l'Annexe A du présent document 
( « l'Entente de participation ») est rédigée par l'Alliance et transmise à tout soumissionnaire intéressé, 
encadre à la fois. 

• Les modalités de participation à l'appel d'offres 
• Le cadre juridique pour l'exécution des projets sélectionnés 
• Le cadre financier des projets soumis 
• Toutes les dispositions légales entourant les partenariats éventuels 

Dans le cadre de cette Entente de participation, le Soumissionnaire s'engage à partager son plan d'affaires 
pour chaque projet, le tout conformément aux modalités prévues à l'entente, de manière à permettre au Milieu 
local d'évaluer - par l'intermédiaire d'un Comité indépendant - l'ensemble des facteurs susceptibles 
d'influencer les risques et les bénéfices de sa participation à un projet, le tout afin de permettre à chaque 
Partenaire communautaire constituant le Milieu local de fournir les résolutions requises démontrant leur appui 
sans condition au projet; 

L'Entente prévoit aussi que la soumissionnaire prévoit modifier ou compléter le plan d'affaires jusqu'à la date 
limite de dépôt des soumissions, le tout sans préjudice au droit ou à l'obligation du Milieu local d'évaluer avec 
diligence et à son e11tière discrétion les facteurs susceptibles d'influencer son appui ou sa participation à un 
Projet; 

De plus, les parties à l'entente s'engagent à veiller à la prise en compte des facteurs qui influencent 
l'acceptabilité sociale de chaque projet de manière à favoriser sa meilleure intégration dans les collectivités 
locales potentiellement concernées et donc son appropriation plus harmonieuse par ces collectivités locales. 
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3. Régie intermunicipale de l'énergie du Bas-Saint-Laurent 
( « RÉGIE-BSL ») 

3.1 RÉGIE-BSL - Sa mission 

La RÉGIE-BSL a pour mission d'accroitre les retombées économiques de l'exploitation de la ressource 
éolienne. La RÉGIE-BSL investit au nom des MRC de la région et de la Premiére Nation Wolastoqiyik 
Wahsipekuk dans des parcs éoliens. Les profits nets sont redistribués aux membres tel que décrit à l'enteinte 
de constitution disponible à l'Annexe B du règlement d'emprunt. 

3.2 RÉGIE-BSL - Ses membres et son conseil d'administration 

La Régie-BSL est constituée des 8 MRC du Bas-Saint-Laurent et de la Première Nation Wolastoqiyik 
Wahsipekuk. Sous la présidence de monsieur Michel Lagacé, maire de Saint-Cyprien et préfet de la MRC de 
Rivière-du-Loup, son conseil d'administration est constitué de 9 administrateurs, soit un représentant par 
membre. Les vice-p:résident, M. Bruno Paradis, préfet de la MRC de la Mitis et M. Bertin Denis, préfet de la 
MRC des Basques, appuient le président dans le développement et la gestion de la Rég ie-BSL. 

Pour chaque entité qui la constitue, un représentant est désigné pour siéger au conseil d'administration de la 
RÉGIE-BSL. Ces représentants et administrateurs sont identifiés au Tableau 3.2, ci-dessous. 

Tableau 3.2. : Membres et administrateurs de la RÉGIE-BSL 

Première Nation ou MRC 

Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekuk 

MRC de Matapédia 

MRC de la Matanie 

MRC de La Mitis 

MRC de Rimouski-Neigette 

MRC des Basques 

MRC de Rivière-du-Loup 

MRC de Témisouata 

MRC de Kamouraska 

Représentant( e) 
Officier 

• Martine Bruneau, chef économique 

• Chantale Lavoie, préfet 

• Andrew Turcotte, préfet 

• Bruno Paradis (Vice-président) , préfet 

• Francis St-Pierre, préfet 

• Bertin Denis (Vice-président) , préfet 

• Michel Lagacé (Président) , préfet 

• Serge Pelletier, préfet 

• Sylvain Roy, préfet 
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3.3 RÉGJE-BSL • Sa structure administrative 

L'administration de la RÉGIE-BSL relève du directeur général, M. Jean-François Thériault, assisté de la 
secrétaire-trésorière, Mme Mélodie Mondor ... La RÊGIE-BSL est aussi accompagnée par les ressources 
administratives de l'Alliance de l'énergie de l'Est s.a. pour la gestion courante de ses activités et pour le suivi 
de ses investissements. 

• M. Jean-Francois Thériault, iftheriault@alliance-est.ca 
• Mme Mélodie Mondor, mmondor@crdbsl.org 

3.4 RÉGIE-BSL • Ses investissements actuels 

La RÉGIE-BSL détient actuellement des participations dans huit sociétés en commandite, toutes détentrices 
de CAÉ avec Hydro-Québec Distribution. Trois de ces huit entreprises sont en opérations commerciales et 
ont atteint leur maturité en termes d'opération et les cinq autres sont en phase de développement. Le 
Tableau 3.4A présente sommairement les projets en opérations commerciales et le Tableau 3.4B présente 
sommairement les projets en développement. 
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Tableau 3.48. : Investissements de la RÉGIE-BSL en opération commerciale 

Energie éolienne Roncevaux Parc éolien Nicholas Riou Parc éolien de la Dune-du-nord 
S.E.C. S.E.C. S.E.C. 

Stade d'avancement En exploitation En exploitation En exploitation 

Partenaire privé Boralex inc. EDF EN Canada Plan A Capital et Valeco énergie 
Québec 

Autre partenaire communautaire RÉGIE-GIM RÉGIE-GIM RÉGIE-GIM 

Localisation MRC d'Avignon MRC des Basques et MRC de Communauté Maritime des Îles-
Rimouski-Neigette de-la-Madeleine 

Puissance installée 74.8 MW 224.25 MW 6.4 MW 

CAÉ 13 février 2015 13 février 2015 8 juin 2019 

Énergie contractuelle 206 720 MWh 677 315 MWh 29 380 MWh 
(365 j) (365 j) (365 j) 

Début des livraisons 31 décembre 2016 6 janvier 2018 29 décembre 2020 

RÉGIE-BSL 33.33 % de participation et de 33.33 % de participation et de 33.33 % de participation et de 
contrôle contrôle contrôle 

AiNCE 
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Tableau 3.48. : Investissements de la RÉGIE-BSL en développement 

Energie PPAW S.E.C. Parc éolien de la Parc éolien de la Forêt Parc éolien Canton Parc éolien de 
Madawaska S.E.C. Domaniale S.E.C. MacNider S.E.C. Grosse-Île S.E.C. 

Stade d'avancement Développement Développement Développement Développement Développement 

Partenaire privé lnvenergy EDF EN Canada EDF EN Canada Algonquin Power Valeco EQ 

Autre partenaire RÉGIE-GIM / MRC RÉGIE-GIM / MRC RÉGIE-GIM / MRC RÉGIE-GIM / MRC RÉGIE-GIM 
communautaire l'lslet et Montmagny l'l slet et Montmagny l' lslet et Montmagny l'lslet et Montmagny 

Localisation MRC de Rivière-du- MRC du Térniscouata MRC de Montmagny MRC de la Matapédia Communauté Maritime 
Loup, de Kamouraska IDLM 

et de Témiscouata 

Puissance installée 350 MW 270 MW 180 MW 122 MW 16.8 MW 

CAÉ 30 mai 2023 30 mai 2023 30 mai 2023 30 mai 2023 29 mars 2023 

Énergie contractuelle 1076215 MWh 832 364 MWh 595 085 MWh 380 800 MWh 75 200 MWh 
(365 j) (365 j) (365 j} (365 j) (365 j) 

Début des livraisons 1 décembre 2026 1 décembre 2026 1 décembre 2026 1 décembre 2026 1 octobre 2025 

RÉGIE-BSL 30 % de participation et 20 % de participation et 30 % de participation et 18% de participation et 33 % de participation et 
de contrôle de contrôle de contrôle 30% de contrôle de contrôle 
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3.5 RÉGIE-BSL • Rentabilité des investissements actuels 

Les parcs éolien Roncevaux, Nicolas-Riou et de la Dune-du-Nord, dans lesquels la RÉGIE-BSL détient des 
participations, démontrent une rentabilité constante depuis leur mise en opération commerciale. À partir des 
encaissements qu'elle obtient des parcs éoliens, la RÉGIE-BSL est en mesure de rencontrer ses obligations 
financîères, notamment à l'égard des règlements d'emprunts et de dîstribuer les excédents. 

Ainsi , depuis 2017 la RÉGIE-BSL effectue des distributions significatives à ses membres tel que présen1és 
au Tableau 3.5A ci-après. 

Tableau 3.5A.: Distributions annuelles aux membres 

Année Montant total distribué 

2017 (IRéel) 1 800 000$ 

2018 (IRéel) 7 710 000 $ 

2019 (IRéel) 10 500 000 $ 

2020 (IRéel) 9 000 000 $ 

2021 (IRéel) 9 000 000 $ 

2022 (IRéel) 9 000 000 $ 

2023 (8 udget) 8 500 000 $ 

Ces distributions d'excédents démontrent que la RÉGIE-BSL possède une marge de manœuvre importante 
et une couverture de risque significative à l'égard de toute obligation financière actuelle ou future. La stratégie 
de divertissement dans plusieurs parcs éoliens permet de gérer le risque financier adéquatement, comme le 
démontrent les distributions constantes aux membres depuis 2017. 

Comme décrit à l'entente de constitution disponible à l'Annexe B du règlement d'emprunt de REGIE-BSL, les 
profits nets au sein de RÉGIE-BSL sont redistribués aux membres tel que présenté au Tableau 3.58. 
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Tableau 3.5B - Répartition des quotes-parts au sein de la RÈGIE-BSL 

Première Nation ou MRC 
Participation (%) Contribution on Participation nette 

fonds éolien (%) 
ré ional 

Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekuk 10 % 0% 10% 

MRC de Matapédia 11 .25% 1.25% 10% 

MRC de la Matanie 11 .25% 1.25% 10% 

MRC de La Mitis 11.25% 1.25% 10% 

MRC de Rimouski-Neigette 11.25% 1.25% 10% 

MRC des Basques 11.25% 1.25% 10% 

MRC de Rivière-du-Loup 11.25% 1.25% 10% 

MRC de Témisouata 11 .25% 1.25% 10% 

MRC de Kamouraska 11 .25% 1.25% 10% 

Fond éolien régional de développement 10% 

3.6 RÉGIE-BSL- Évolution de l'endettement total 

Depuis sa création, la RÈGIE-BSL a adopté plusieurs règlements d'emprunts afin de financer sa participation 
dans les différents projets éol iens qui constituent son portfolio d'investissement. Le Tableau 3.6A présente 
l'ensemble des règlements d'emprunts adoptés et approuvés. Le Tableau 3.6B quant à lui présente le 
financement de ces règlements et leur évolution au fil des années. A titre de portrait global d'endettement, le 
Tableau 3.6C présente l'ensemble des règ lements d'emprunts de la RÈGIE-BSL et le solde d'emprunt en 
date du présent document. 

Tableau 3.6A - RÈGIE-BSL Règlements d'emprunt adoptés et approuvés 

Numéro de règlement 

1-20160819 

2022-01 

Appels d'offres et projets éoliens visés 

AO2013-01 / Parcs éoliens Roncevaux et Nicolas­
Riou 

Parc éolien de la Dune-du-nord 
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2022-02 

2022-03 

Parc éolien de Grosse-île 

AO2021-01 et AO2021-02 / PPAW-Madawaska­
FOD-Canton MacNider 

Total : 

Tableau 3.6B - RÉGIE-BSL financement et évolution des règlements d'emprunts 

9 600 000 $ 

250 000 000 $ 

339 481 000 $ 

Numéro de 
Numéro de règlement Financement ($) Solde d'emprunt($) financement 

R7010-1 1-20160819 8478000$ 0$ 

R7010-2 1-20160819 20 400 000 $ 14 012 000 $ 

R7010-3 1-20160819 14 382 000 $ 9 915 000 $ 

R7010-4 1-20160819 7 174 000 $ 7174 000 $ 

R7010-5 1-20160819 & 2022-01 8 101 000 $ 8 101 000 $ 

Total: 39 202 000 $ 

Tableau 3.6C - RÉGIE-BSL engagements d'emprunts globaux 

Numéro de Appels d'offres et projets Approbation Engagement 
règlement éoliens visés initiale($) Financement ($) résiduel ($) 

1-20160819 AO2013-01 / Parcs 77 531 000 $ 43 260 000 $ 36 852 000 $ 
éoliens Roncevaux et 

Nicolas-Riou 

2022-01 Parc éolien de la Dune- 2 350 000 $ 2 350 000 $ 2 350 000 $ 
du-nord 

2022-02 Parc éolien de Grosse- 9 600 000 $ 0$ 9 600 000 $ 
île 

2022-03 AO2021-01 etAO2021- 250 000 000 $ 0$ 250 000 000 $ 
02 / PPAW-Madawaska-
FOD-Canton MacNider 

Total : 339 481 000 $ 45 610 000 $ 298 802 000 $ 
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4. Régie intermunicipale de l'énergie Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 
« (RÉGIE-GIM ») 

4.1 RÉGIE-GIM - Sa mission 

La RÉGIE-GIM a pour mission d'accroitre les retombées économiques de l'exploitation de la ressource 
éolienne. La RÉGIE-GIM investit au rnom des MRC de la région et de la Communauté Maritime des Îles-de­
la-Madeleine dans des parcs éoliens. Les profits nets sont redistribués aux membres tel que décrit à l'entente 
de constitution disponible à l'Annexe B du règlement d'emprunt. 

4.2 RÉGIE-GIM - Ses membres et son conseil d'administration 

La Régie-GIM est constituée des 5 MRC de la Gaspésie et de la Communauté maritime des Îles-<le-la­
Madeleine. Sous la présidence de monsieur Simon Deschênes, maire de Sainte-Anne-des-Monts, son conseil 
d'administration est constitué de 12 administrateurs, soit deux représentants par membre. 

La vice-présidente Mme Cathy Poirier, mairesse de Percé et le vice-1Président Éric Dubé, maire de New­
Richmond et préfet de la MRC de Bonaventure appuient le président dans le développement et la gestion de 
La Régie-GIM. 

Pour chaque entité qui la constitue, deux représentants sont désignés pour siéger au conseil d'administration 
de la RÉGIE-GIM. Ces représentants et administrateurs sont identifiés au Tableau 4.2 , ci-dessous. 

Tableau 4.2. : Membres et administrateurs de la RÉGIE-GIM 

MRC 

MRC d'Avignon 

MRC de Bonaventure 

MRC de Rocher-Percé 

MRC de la Côte-de-Gaspé 

MRC de la Haute-Gaspésie 

Communauté Maritime des lies­
de-la-Madeleine 

Représentant( e) 
Officier 

• Nicole Lagacé, mairesse de Matapédia 
• Mathieu Lapointe, préfet 

• Éric Dubé, préfet (Vice-président) 
• Roch Audet, maire de Bonaventure 

• Cathy Poirier, mairesse de Percé (Vice-présidente) 
• Samuel Parisé, préfet 

• Daniel Côté, préfet 
• Délisca Ritchie-Roussy, mairesse de Murdochville 

• Guy Bernatchez , préfet 
• Simon Deschênes, maire de Sainte-Anne-des-Monts 

(Président} 

• Roger Chevarie, conseiller municipal 
• Hugues Lafrance, conseiller municipal 
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4.3 RÉGIE-G/M - Sa structure administrative 

L'administration de la RÉGIE-GIM r,elève du directeur général , M. Jean-François Thériault, assisté de la 
secrétaire-trésorière, Mme Marie-Andrée Pichette.. La RÉGIE-GIM est aussi accompagnée par les 
ressources administratives de l'Alliance de l'énergie de l'Est s.a. pour la gestion courante de ses activités et 
pour le suivi de ses investissements. 

• M. Jean-Francois Thériault, jftheriault@all iance-est.ca 
• Mme Marie-Andrée Pichette, marie-andree.pichette@regim. info 

4.4 RÉGIE-GIM - Ses investissements actuels 

La RÉGIE-GIM détient actuellement des participations dans neuf (9} sociétés en commandite, dont quatre en 
exploitation commerciale et 5 en développement, toutes détentrices de CAÉ avec Hydro-Québec Distribution. 
Quatre de ces neuf entreprises sont en opérations commerciales et ont atteint leur maturité en termes 
d'opération et les cinq autres sont en phase de dével'oppement. Le Tableau 4.4Aprésente sommairement 
les projets en exploitation commerciale et le Tableau 4.4B présente sommairement les projets en phase de 
développement. 

Tableau 4.4A.: Investissements de la RÉGIE-GIM en exploitation commerciale 

Energie éolienne Energie éolienne Parc éolien Parc éolien de la 
communautaire le Roncevaux Nicholas Riou Dune-du-Nord 

Plateau S.E.C S.E.C. S.E.C. S.E.C. 

(LP2) 

Stade En exploitation En exploitation En exploitation En exploitation 
d'avancement 

Partenaire privé Boralex inc. Boralex inc. EDF EN Canada Plan A Capital et 
Valeco énergie 

Québec 

Autre partenaire RÉGIE-BSL RÉGIE-BSL RIÉGIE-BSL RÉGIE-BSL 
communautaire 

Localisation MRC d'Avignon MRC d'Avignon MRCdes Îles-de-la-
Basques et MRC Madeleine 

de Rimouski-
Neigette 

Puissance 21 .1 5 MW 74.8 MW 224.25 MW 8MW 
installée 
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CAÊ 22 mars 2011 13 février 2015 13 février 2015 8 juin 2019 

Énergie 58 659 MWh 206 720 MWh 677 315 MWh 29 380 MWh 
contractuelle (365 j) (365 j) (365 j) (365 j) 

D,ébut des 12 décembre 31 décembre 6 janvier 2018 29 décembre 
livraisons 2014 2016 2020 

RÉGIE-GIM 40.01 % de 16.67 % de 16.67 % de 16.67 % de 
participation et participation et de participation et de participation et de 

49% de contrôle contrôle contrôle contrôle 
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Tableau 4.48. : Investissements de la RÉGIE-GIM en développement 

Energie PPAW S.E.C. Parc éol ien de la Parc éolien de la Forêt Parc éolien Canton Parc éolien de 
Madawaska S.E.C. Domaniale S.E.C. MacNider S.E.C. Grosse-Île S.E.C. 

Stade d'avancement Développement Développement Développement Développement Développement 

Partenaire privé lnvenergy EDF EN Canada EDF EN Canada Algonquin Power Valeco EQ 

Autre partenaire RÉGIE-BSL / MRC RÉGIE-BSL / MRC RÉGIE-BSL/ MRC l'lslet RÉGIE-BSL/ MRC l'lslet RÉGIE-BSL 
communautaire !'Islet et Montmagny !'Islet et Montmagny et Montmagny et Montmagny 

Localisation MRC de Rivière-du- MRC du Témiscouata MRC de Montmagny MRC de la Matapédia Communauté Maritime 
Loup, de Kamouraska IDLM 

et de Témiscouata 

Puissance installée 350 MW 270 MW 180 MW 122 MW 16.8 MW 

CAÉ 30 mai 2023 30 mai 2023 30 mai 2023 30 mai 2023 29 mars 2023 

Énergie contractuelle 1 076215 MWh 832 364 MWh 595 085 MWh 380 800 MWh 75 200 MWh 
(365 j) (365 j) (365 j) (365 j) (365 j) 

Début des livraisons 1 décembre 2026 1 décembre 2026 1 décembre 2026 1 décembre 2026 1 octobre 2025 

RÉGIE-BSL 15 % de participation et 10 % de participation et 15 % de participation et 9 % de participation et 16.67 % de participation 
de contrôle de contrôle de contrôle 15 % de contrôle et de contrôle 
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4.5 RÉGIE-GIM • Rentabilité des investissements actuels 

Les parcs éoliens LP2, Roncevaux, Nicolas-Riou et Dune-du-Nord, dans lesquels la RÉGIE-GIM détient des 
participations, démontrent une rentabilité constante depuis leur mise en opération commerciale. À partir des 
encaissements qu'elle obtient des parcs éoliens, la RÉGIE-GIM est en mesure de rencontrer ses obligations 
financîères, notamment à l'égard des règlements d'emprunt et de distribuer les excédents. 

Ainsi , depuis 2016 la RÉGIE-GIM effectue des distributions significatives à ces membres tel que présenté au 
Tableau 4.5A ci-après. 

Distributions annuelles aux membres 

Année Montant total distribué 

.2016 (Réel) 500 000 $ 

2017 (!Réel) 583 445 $ 

2018 (!Réel) 3100 000 $ 

2019 (!Réel) 6 000 000 $ 

2020 (!Réel) 4 500 000 $ 

2021 (!Réel) 4 500 000 $ 

2022 (!Réel) 4 500 000 $ 

2023 (Budget) 4 250 000 $ 

Ces distributions d'excédents démontrent que la REGIE-GIM possède une marge de manœuvre importante 
et une couverture de risque significative à l'égard de toute obligation financière actuelle OIU future. La stratégie 
de divertissement dans plusieurs parcs éoliens permet de gérer le risque financier adéquatement, comme le 
démontrent les distributions constantes aux membres depuis 2016. 

Comme décrit à l'entente de constitution disponible à l'Annexe B du règlement d'emprunt de REGIE-GIM, les 
profits nets au sein de RÉGIE-GIM sont redistribués aux membres tel que présenté au Tableau 4.5B. 
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Tableau 4.58 - Répartition au sein de la RÉGIE-GIM :selon la RFU proportionnelle évolutive (tableau réalisé 
avec les données RFU 2022) 

MRC ou Communauté Maritime RFU % 

Communauté Maritime IDLM 1 388 319 390 17,4% 
MRC Rocher-Percé 1507603 037 18,9% 
MRC Côte-de-Gaspé 1 736 075 051 21 ,8% 
MRC Haute-Gaspésie 873145 202 10,9% 
MRC Bonaventure 1 566 410 688 16,2% 
MRC Avignon 1181450290 14,8% 

8 253 003 659 100,0% 

4.6 RÉGIE-GIM - Évolution de l'endettement total 

Depuis sa création, la RÉGIE-GIM a adopté plusieurs règlements d'emprunts afin de financer sa participation 
dans les différents projets éoliens qui constituent son portfolio d'investissement. Le Tableau 4.6A présente 
l'ensemble des règlements d'emprunts adoptés et approuvés. Le Tableau 4.68 quant à lui présente le 
financement de ces règlements et leur évolution au fil des années. À titre de portrait global d'endettement, le 
Tableau 4.6C présente l'ensemble des règ lements d'emprunts de la RÉGIE-GIM et le solde d'emprunt en 
date du présent document. 

Tableau 3.6A- RÉGIE-GIM Règlements d'emprunt adoptés et approuvés 

Numéro de règlement Appels d'offres et projets éoliens visés Approbation initiale 
($) 

2010-01 AO2009-01 / Parc éolien communautaire Le Plateau Il 10 700 000 $ 

2014-01 AO2013-01 / Parcs éoliens Roncevaux et Nicolas- 39 350 000 $ 
Riou 

2017-02 Parc éolien de la Dune-du-nord 13 500 000 $ 

2022-01 Parc éolien de Grosse-île 4 800 000 $ 

2022-02 AO2021-01 et AO2021 -02 / PPAW-Madawaska- 125 000 000 $ 
FOD-Canton MacNider 

Total : 193 350 000 $ 
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Tableau 4.6B - RÉGIE-GIM financement et évolution des règlements d'emprunts 

Numéro de 
financement Numéro de règlement Financement ($) Solde d'emprunt ($) 

R7008-1 

R7008-2 

R7008-3 

R7008-4 

R7008-5 

R7008-6 

2010-01 

2014-01 

2014-01 

2010-01 

2014-01 / 2017-02 

2014-01 

Total: 

8193 000 $ 

4 343 000 $ 

17 300 000 $ 

6713000$ 

4 872 000 $ 

2 985 000 $ 

*au 30 septembre 2023 le solde sera de 5 427 000 $ 

Tableau 4.6C - RÉGIE-GIM engagements d'emprunts globaux 

Numéro de Appels d'offres et projets 
règlement éoliens visés 

2010-01 A02009-01 / Parc éolien 
communautaire LPI I 

2014-01 A02013-01 / Parcs 

2017-02 

2022-01 

2022-02 

éoliens Roncevaux et 
Nicolas-Riou 

Parc éolien de la Dune­
du-nord 

Parc éolien de Grosse­
île 

A02021-01 et A02021-
02 / PPAW-Madawaska­
FOD-Canton MacNider 

Total : 

Approbation Financement ($) 
initiale($) 

10700000$ 8193000$ 

39 350 000 $ 21 643 000 $ 

13 500 000 $ 1215000 $ 

4 800 000 $ 0$ 

125 000 000 $ 0$ 

193 350 000 $ 31 051 000 $ 
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0$ 

0$ 

11 696 000 $ 

5 862 000 $* 

4 872 000 $ 

2 985 000 $ 

25 415 000 $ 

Engagement 
résiduel ($) 

5 862 000 $ 

18 338 000 $ 

1215000$ 

4 800 000 $ 

125 000 000 $ 

155 215 000 $ 
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5. MRC de l'lslet 

La MRC de L'lslet a comme mission l'aménagement et le développement du territoire pour les 14 municipalités 
qu'elle regroupe. Elle assume également des mandats confiés par ces mêmes municipalités ainsi que le 
gouvernement du Québec. La Mairesse de Saint-Damase-de-L'lslet, Mme Anne Caron est préfet de la MRC 
et Mme Catherine Lauzon en est la directrice générale par intérim. 

La MRC de l'lslet a débuté sa participation dans les projets éoliens au sein de l'Alliance par le biais des appels 
d'offres AO2021-01 et AO2021-02. À ce jour la MRC de l'lslet détient maintenant des participations dans 
quatre (4) sociétés en commandite, toutes détentrices de CAÉ avec Hydra-Québec Distribution. Ces quatre 
entreprises sont en phase de développement. Le Tableau 5.1A présente sommairement les projets éoliens 
de la MRC de l'lslet en phase de développement. 
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Tableau 5.1A - Pro~ets éoliens de la MRC de l'lslet en phase de développement 

Energie PPAW Parc éolien de la Parc éolien de la Parc éolien 
S.E.C. Madawaska Forêt Domaniale Canton MacNider 

S.E.C. S.E.C. S.E.C. 

Stade Développement Développement Développement Développement 
d'avancement 

Partenaire privé lnvenergy EDF EN Canada EDF EN Canada Algonquin Power 

Autre partenaire RÉGIE-BSL / RÉGIE-BSL / RÉGIE-BSL / RÉGIE-BSL / 
communautaire RÉGIE-GIM / RÉGIE-GIM / RÉGIE-GIM / RÉGIE-GIM / 

MRC Montmagny MRC Montmagny MRC Montmagny MRC Montmagny 

Localisation MRC de Rivière- MRCdu MRCde MRC de la 
du-Loup, de T émiscouata Montmagny Matapédia 

Kamouraska et de 
T émiscouata 

Puissance 350 MW 270MW 180MW 122 MW 
installée 

CAÉ 30 mai 2023 30 mai 2023 30 mai 2023 30 mai 2023 

Énergie 1 076 215 MWh 832 364 MWh 595 085 MWh 380 800 MWh 
contractuelle (365 j) (365 j) (365 j) (365 j) 

Début des 1 décembre 2026 1 décembre 2026 1 décembre 2026 1 décembre 2026 
livraisons 

MRC de l'lslet 2.5% de 1.67% de 2.5 % de 1.5 % de 
participation et de participation et de participation et de participation et 2.5 

contrôle contrôle contrôle % de contrôle 
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6. MRC de Montmagny 

Située à 45 minutes de Québec dans la région de la Chaudière-Appalaches, la MRC de Montmagny regroupe 
quatorze municipalités. Afin d'assurer une planification harmonieuse de l'aménagement du territoire et de 
soutenir les initiatives de développement social et économique, la MRC de Montmagny offre de nombreux 
services aux citoyens, ainsi que plusieurs documents et outils d'info:rmation. La Mairesse de Cap-Saint­
Ignace, Mme Jocelyne Caron est préfet de la MRC et Mme Nancy Labrecque est directrice générale, 
secrétaire-trésorière. 

La MRC de Montmagny n'a pas eu de succès dans le développement éolien avant de joindre l'Alliance, malgré 
le dépôt de quelques projets sur son territoire dans les appels d'offres précédents ceux de AO2021 . La MRC 
de Montmagny a délbuté sa participation dans les projets éoliens au sein de l'Alliance par le biais des appels 
d'offres AO2021-01 et AO2021-02. À ce jour la MRC de Montmagny détient maintenant des participations 
dans quatre (4) sociétés en commandite, toutes détentrices de CAÉ avec Hydro-Québec Distribution. Ces 
quatre entreprises sont en phase de développement. Le Tableau 6.1A présente sommairement les projets 
éoliens de la MRC de Montmagny en phase de développement. 

29/54 
CE 

T 



RÉGIE-BSL / RÉGIE-GIM / MRC de l'ISLET / MRC de MONTMAGNY 

Tableau 6.1A - Pro~ets éoliens de la MRC de Montmagny en phase de développement 

Energie PPAW Parc éolien de la Parc éolien de la Parc éolien 
S.E.C. Madawaska Forêt Domaniale Canton MacNider 

S.E.C. S.E.C. S.E.C. 

Stade Développement Développement Développement Développement 
d'avancement 

Partenaire privé lnvenergy EDF EN Canada EDF EN Canada Algonquin Power 

Autre partenaire RÉGIE-BSL / RÉGIE-BSL / RÉGIE-BSL / RÉGIE-BSL / 
communautaire RÉGIE-GIM / RÉGIE-GIM / RÉGIE-GIM / RÉGIE-GIM / 

MRC de l'lslet MRC de !'Islet MRC de l' lslet MRC de l'lslet 

Localisation MRC de Rivière- MRCdu MRCde MRC de la 
du-Loup, de T émiscouata Montmagny Matapédia 

Kamouraska et de 
T émiscouata 

Puissance 350 MW 270MW 180MW 122 MW 
installée 

CAÉ 30 mai 2023 30 mai 2023 30 mai 2023 30 mai 2023 

Énergie 1 076 215 MWh 832 364 MWh 595 085 MWh 380 800 MWh 
contractuelle (365 j) (365 j) (365 j) (365 j) 

Début des 1 décembre 2026 1 décembre 2026 1 décembre 2026 1 décembre 2026 
livraisons 

MRCde 2.5% de 1.67% de 2.5 % de 1.5 % de 
Montmagny participation et de participation et de participation et de participation et 2.5 

contrôle contrôle contrôle % de contrôle 
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7. Partenariats et projets potentiels 

7.1 Ententes signées 

Au terme du processus initié par l'Alliance dans le cadre de l'appel d'offres, celle-ci s'est associée avec les 
Soumissionnaires qui souhaitent développer un ou des projets à être installés sur le territoire des membires 
de l'Alliance dans l'Est-du-Québec. Ainsi, l'Alliance a signé des ententes de partenariats avec les 
Soumissionnaires suivants : 

• EDF Énergie renouvelables 
• lnvenergy 
• Kruger énergie 
• Enerfin 
• Valeco Énergie Québec 

Ces ententes de participation encadrent entre-autre les modalités de participation à l'appel d'offres et 
permettent à l'Alliance de réaliser un processus de vérification diligente nécessaire afin de valider la 
conformité des projets soumis. 

L'Annexe B du présent document contient la table des matières du modèle type d'entente de participation, 
qui a été transmis à tous les partenaires ci-haut mentionnés afin d'en venir à une entente propre à chacun 
pour refléter les particularités de leurs projets et leurs entités corporatives. 

7.2 Processus de vérification diligente 

Il est convenu qu'en vertu de l'Entente de participation, aux fins de l'appui et de la participation du Milieu local, 
le Soumissionnaire doit lui partager l'ensemble des données quantitatives, qualitatives et financières lui 
permettant d'évaluer la viabilité et la conformité du Projet, de même que tout autre facteur susceptible 
d'influencer les risques et les bénéfices de sa participation audit Projet. 

Pour réaliser ce processus de vérification diligente selon les bonnes pratiques de l'industrie et dans le respect 
des engagements de confidentialité à l'égard de l'information partagée par les Soumissionnaires, l'Alliance a 
retenu les services d'une firme spécialisée dans l'évaluation financière de projet d'énergie renouvelable. 

Les professionnels mandatés auront accès à l'ensemble des prévisions financières de tous les projets à être 
appuyés par les Partenaires communautaires et ont réalisé une analyse exhaustive des différentes 
hypothèses, données financières, caractérisation de la ressource éolienne, soumissions relatives à la 
fourniture et l'installation des éoliennes, soumissions relatives à la construction, montage financier, dépenses 
opérationnelles et tout ce que peut contenir des prévisions financières complètes pour de tels projets. 

Le 6 septembre 2023, conformément à !'Entente de participation et à la suite d'une première partie du 
processus de vérification diligente, la Milieu local aura à appuyer les projets aux fins de leurs soumissions 
aux Appels d'offres sur la base d'information sommaire. A la suite du dépôt des offres à Hydre-Québec 
Distribution par les Soumissionnaires une vérification plus exhaustive aura lieu, basée sur les documents 
détaillés au terme de laquelle l'Alliance devra ratifier les modifications s'il y a lieu. 
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7.3 Projets potentiels 

Tout Soumissionnaire intéressé à déposer un projet éolien sur le territoire de l'Alliance devait tenir des 
séances publiques de consultation avant que l'Alliance puisse considérer appuyer le ou les projets potentiels. 
Le Tableau 7.3 présente l'ensemble des projets ayant fait l'objet de séances publiques et qui seront soumis 
à l'Alliance en vue de recevoir un appui préalable au dépôt à Hydra-Québec Distribution. 

Considérant les zones admissibles identifiées par Hydro-Québec, deux (2) projets seron1 potentiellement 
déposés pour la zone de Montmagny, d'une capacité maximale d'intégration de 200 MW et trois (3) projets 
seront potentiellement déposés pour la zone de Rivière-du-Loup, d'une capacité maximale d'intégration de 
400 MW. 

Tableau 7.3 - Liste des projets présentés lors des séances publiques 

Zone admissible Soumissionnaire 

Montmagny (200 MW) EDF Renouvelable Canada 

Montmagny (200 MW) Kruger Énergie 

Rivière-du-Loup (4û0 MW) lnvenergy 

Rivière-du-Loup (4,00 MW) Valeco Énergie Québec 

Rivière-du-Loup (4,00 MW) Enerfin 

7.4 Analyses financières 

Nom du Projet 

Projet éolien Forêt Domaniale 2 

Projet éolien Saint-Paul-de-Montmagny 

Projet éolien PPAW 2 

Projet éolien Rivière-Rocheuse 

Projet éolien Citadelle 

Comme convenu à l'Entente de participation, l'Alliance a eu accès aux prévisions financières de tous les 
projets déposés en partenariat avec elle dans le cadre des Appels d'Offres. Ces prévisions financières ont 
été déposées dans le cadre du processus de vérification diligente et l'Alliance a été en mesure d'apprécier 
financièrement tous les projets avec lesquels elle risque d'être associée, incluant toutes les varian1es 
déposées par les Soumissionnaires. 

Dans le cadre des appels d'offres, chaque Soumissionnaire pouvait déposer jusqu'à 2 variantes d'un même 
projet. Considérant que l'Alliance a évalué cinq (5) projets, l'analyse financière consistait en l'évaluation 
potentielle de 15 modèles financiers distincts. 

Les Soumissionnaires devaient présenter l' information de manière comparable dans des formulaiires 
prédéfinis et inclus dans L'Entente de participation sous l'appellation Annexe A et Annexe B. 

L'Annexe A de !'Entente regroupe l'ensemble des hy1Pothèses qui ont été utilisées par le Soumissionnaire 
pour monter ses soumissions qui sont séparées en trois (3) grandes catégories : 

Hypothèses techniques clés (production, coûts, garanties financières) 
Hypothèses clés macroéconomiques et financières pour la Dette senior 
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Résultats des analyses de sensibilités appliquées sur chaque Variante 

L'Annexe B de l'Entente est essentiellement le proforma financier, présenté de manière à faciliter l'évaluation 
des offres et de réaliser un processus de vérification diligente efficace dans un court laps de temps. 

7.5 Comité aviseur 

Le processus de vérification diligente a été réalisé par le Comité aviseur formé par l'Alliance, spécifiquement 
pour cet exercice. Le Comité aviseur étant formé de professionnels externes et de la permanence de l'Alliance 
afin de s'assurer du respect de la confidentialité de l'information reçue et de l'intégrité du processus. 

Les professionnels externes, inconnus des Soumissionnaires pour s'assurer de l'intégrité du processus, 
provenaient des firmes suivantes : 

Aviseurs juridiques (firme d'ampleur national) 
Aviseurs financiers (Spécialistes en évaluation et financement d'infrastructures énergétiques 
reconnus internationalement) 
La permanence de l'Alliance s'occupait de l'i11teraction avec les Soumissionnair,es et la coordination 
du processus d'évaluation 

7.6 Confidentialité et sensibilité de l'information 

Considérant que le processus de réponse à l'Appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution n'est pas terminé et 
que les gagnants ne sont pas connus, il nous est impossible de divulguer les détails liés à chaque projet 
spécifique. L'Alliance procède à une analyse détaillée de tous ces projets sous le sceau de la confidentialité 
et lie non-respect de cette condition pourrait causer préjudice aux Soumissionnaires ainsi qu'au processus 
d'appels d'offres lui-même. 

C'est dans ce contexte que nous proposons de faire la présentation financière d'un projet type de 200 MW 
dans le but d'évaluer les besoins en capitaux et la rentabilité future pour les membres de l'Alliance. La rigueur 
du processus d'évaluation mis en place par l'Alliance permet de confirmer que celle-ci s'associe avec des 
projets rentables et lla présentation du projet type permet de quantifier cette rentabilité pour les membres de 
l'Al liance. 

7.7 Sélection des Projets 

Tel que présenté à la section 2 du présent document, l'Appel d'offres A/O 2023-01 vise à faire l'acquisition 
d'un bloc d'énergie éolienne d'une capacité visée de 1500 MW. 

Les projets gagnants au terme du processus d'appel d'offres seront annoncés par Hydra-Québec Distribution 
à la fin de l'année 2023. Hydra-Québec Distribution doit procéder à l'analyse des soumissions reçues via un 
processus d'évaluation en trois (3) étapes : 

• Étape 1 : L'évaluation des soumissions en fonction des exigences minimales 
• Étape 2 : Le classement des soumissions 
• Étape 3: La simulation des meilleures combinaisons 
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L'Alliance considère avoir d'excellentes chances de remporter certains projets dans les partenariats établies, 
toutefois il est impossible de prédire le résultat du processus d'évaluation réalisé par Hydro-Québec 
Distribution. 
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8. Projet éolien type 

8.1. Projet éolien type de 200 MW 

La plus petite zone admissible sur le territoire de l'Alliance est de 200 MW dont la taille est représentative des 
projets qui seront déposés par les Soumissionnaires et analysés par l'Alliance. Nous utiliserons donc cette 
tai llle de projet pour faire la présentation de la viabilité financière du modèle d'affaires par le biais d'un Projet 
Type. 

Il est important de noter que le Projet Type de 200 MW qui est présenté ci-après n'est pas un projet réellement 
déposé, mais dont les particularités sont représentatives des conditions de marchés actuel les. Les montants, 
les hypothèses et les différents paramètres sont donc représentatifs de la réalité. Ce Projet Type est utilisé 
pour témoigner de la rentabilité espérée des investissements et nous utiliserons un facteur de multiplication 
pour appliquer la rentabilité à la totalité des projets pouvant être sélectionnés par Hydra-Québec dans les 
deux (2) zones admissibles, soit un total maximal de 600 MW. 

8.2. Coûts de Projet Type 

Rappelons que l'Alliance est partenaire dans neuf (9) projets, dont quatre (4) en opération commerciale et 
cinq (5) en développement, ce qui confère à l'Alliance une base de données importante en termes de coûts 
de projets et de prévisions financières. Le coût de Projet Type est donc élaboré sur la base des connaissances 
acquises dans les partenariats antérieurs et de l'évolution des réalités de marché auxquelles l'Alliance est 
exposée dans le cadre du présent appel d'offres. Il est donc important de noter que les coûts de projet 
prennent en considération l'augmentation des coûts subits au cours des derniers mois. 

Le Tableau 8.2 présente un sommaire des coûts de Projet Type de 200 MW 

Tableau 8.2 : Coûts de Projet Type 200 MW 

Description 

Turbines et accessoires 

Travaux civils et électriques (incluant remboursement du poste) 

Frais de développement et contingences 

Coût de projet: 
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8.3. Financement de Projet Type 200 MW 

Tel qu'exigé par l'Alliance et précisé à !'Entente de participation, chaque projet éolien sera financé grâce à 
plusieurs sources de fonds : 

Dette senior sans recours 

Dans un premier temps les coûts de projets seront financés par une dette de projet sans recours. La Société 
de projet contractera une dette auprès d'une institution financière et seuls les actifs et les parts de la société 
seront mis en garantit. A l'égard du prêteur, les partenaires seront ainsi exposés uniquement à la contribution 
en capital qu'ils auront placée dans la société et le prêteur n'aura aucun autre recours contre les partenaires 
dans une situation de défaut de la société à l'égard du prêt contracté. Cette dette représ,entera environ entre 
75% et 85% des coûts de projet selon les conditions de marché actuelles. 

Contribution en capital 

La différence entre le coût total de projet et le montant du prêt consenti à la société de projet devra être 
comblée par des mises de fonds des partenaires. L'ensemble des partenaires devront donc procéder à des 
apports en capital représentant environ +/-25% des coûts de projet. Chaque Partenaire communautaire 
formant l'Alliance, RÉGIE-BSL, RÉGIE-GIM, MRC de l'lslet et MRC de Montmagny devront donc contribuer 
à la mise de fonds des partenaires selon leur quote-part respective soit pour un total de 50% du capital requis. 
(+/-12.5% des coûts de projets). Cette mise de fonds devra provenir des règlements d'emprunts respectifs. 

Lettres de crédit et autres instruments financiers 

Certains contrats exigent des garanties à durée déterminée, notamment de la part d'Hydro-Québec 
Distribution pour le contrat d'approvisionnement en électricité (CAÉ) et d'Hydro-Québec Trans-Énergie pour 
le contrat de raccordement au réseau. Ces lettres de crédit doivent être supportées par les partenaires de la 
Société qui exploitera le projet tant que celle-ci n'a pas finalisé son processus de financement avec un prêteur 
indépendant. Une fois que la Société a sécurisé le financement du projet, les partenaires sont libérés des 
lettres de crédit émises et la Société s'assure de mettre en place les lettres de crédit requises. Normalement 
lorsque le projet est en opération commercial ou quelques mois suivant cette date, les lettres de crédit émises 
par les Partenaires Communautaires sont abolies. Le turbinier et l'entrepreneur général peuvent aussi exiger 
certaines garanties pendant la période de construction du projet. 

Il est possible aussi que le financement de projet exige des lettres de crédit des partenaires pour garantiir le 
rati10 de couverture de dettes et libérer une plus grande partie de flux monétaires pouvant être distribué aux 
partenaires. Cette lettre de crédit pourrait représenter 1 trimestre de remboursement capital et intérêt de la 
dette projet, réparti entre partenaires selon leur quotepart au projet. 

RÉ.GIE-BSL, RÉGIE-GIM, MRC de !'Islet et MRC de Montmagny doivent donc prévoir 1.m certain montant à 
même leurs règlements d'emprunts pour honorer leur quote-part de ces lettres de crédit et autres instruments 
financiers qui devront être mis en place pour différentes périodes du projet. 

Le Tableau 8.3A présente un sommaire du financement de Projet type de 200 MW. Ce financement est basé 
sur des taux d'intérêt représentatifs du marché actuel. À noter que le pourcentage de financement par le biais 
de dette sans recouirs peut varier d'un projet à l'autre selon la stratégie financière adoptée par chacun des 
Soumissionnaires. 
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Tableau 8.3A : Financement de Projet Type de 200 MW 

Description 

Dette sans recours (75% des coûts de projet) 

Contribution en capital des partenaires privés 

Gontribution en capital de l'Alliance de l'énergie de l'Est s.e.c. 

Contribution en capital de RÉGIE-BSL 

Contribution en capital de RÉGIE-GIM 

Contribution MRC de !'Islet 

Contribution MRC de Montmagny 

Coût de projet total 

Montant($) 

506 250 000 $ 

84 375 000 $ 

84 375 000 $ 

50 625 000 $ 

25 312 500 $ 

4 218750$ 

4218750$ 

675 000 000 $ 

Le Tableau 8.3B présente quant à lui les besoins en lettres de crédit qui1 sont connus à ce stade-ci, soit cellles 
requises pour le contrat d'approvisionnement en électricité (CAÉ) et celles requises à l'égard de l'entente de 
raccordement. 

Tableau 8.3B- Besoins de l'Alliance en termes de lettres de crédit 

Description 

Lettres de crédit à la signature du CAÉ avec Hydro-Québec Distribution 
(15,000 $/ MW installé) (Niveau projet) 

Lettres de crédits CAÉ - Al liance de l'énergie de l'Est s.e.c. 

Contribution en capital de RÉGIE-BSL 

Contribution en capital de RÉGIE-GIM 

Contribution MRC de l'lslet 

Contribution MRC de Montmagny 

Lettres de crédit pour l'entente de raccordement avec Hydra-Québec 
trans-énergie (50% des coûts de raccordement) (Niveau projet) 
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Lettres de crédit raccordement - Alliance de l'énergie de l'Est s.e.c. 

Contribution en capital de REGIE-BSL 

Contribution en capital de RÉGIE-GIM 

Contribution MRC de l'lslet 

Contribution MRC de Montmagny 

Lettres de crédit totales (niveau projet) 

Lettres de crédit totales (Alliance de l'énergie de l'Est) 

8.4. Échéancie.r de Projet Type 

10 000 000 $ 

6 000 000 $ 

3 000 000 $ 

500 000 $ 

500 000 $ 

23 000 000 $ 

11 500 000 $ 

Les Appels d'offres exigent que les projets gagnants soient en mesure de livrer de l'électricité au réseau au 
plus tard pour le 1 décembre 2029, avec possibil ité de livraison au 1 décembre 2028 ou 1 décembre 2027 
au choix du Soumissionnaire, mais sujet à la décision d'Hydro-Québec Distribution lors de l'évaluation des 
Offres. Pour respecter un tel échéancier, les étapes suivantes doivent être réalisées dès l'annonce des 
projets gagnants par Hydra-Québec Distribution: 

Phase 1 : Développement 

- Officialiser les partenariats entre le partenaire communautaire et le promoteur; 
Mise en place de la société de projet (société en commandite); 

- Signature du contrat d'approvisionnement d'énergie avec Hydra-Québec Distribution; 
- Signature de l'entente de raccordement avec Hydro-Québec TransÉnergie; 

Études de vent et modélisation détaillée; 
Ingénierie préliminaire; 
Réalisation des études environnementales exigées; 
Demande des permis, certificats d'autorisations auprès des différents organismes: ministère de 
l'Environnement (MDDEP), Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ), MRC, e1c.; 

- Appels d'offres et négociations de contrats avec le tu1rbinier sélectionné et les différents 
entrepreneurs généraux et sous-traitants impliqués. 

- Suivre et valider la modélisation financière du projet à toutes les étapes du processus de 
développement; 
Négociation du contrat d'exploitation et d'entretien avec le Turbinier sélectionné; 
Négociation des ententes de financement avec les données les plus à jour. 
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Phase 2 : Construction 

Mise en chantier et suivi des engagements de chacun; 
Planification et contrôle des activités de construction; 

- Suivi des engagements contractuels des différents sous-traitants; 
- Suivi des coûts et des échéanciers de réalisation; 

Relations avec le milieu local et les propriétaires terriens pour faciliter l'accès au territoire; 
Exécution du financement à long terme; 
Raccordement au réseau de distribution d'Hydro-Québec; 
Mise en route et début des livraisons d'électricité. 

Phase 3 : Exploitation 

Exploitation, entretien et maximisation de la productivité; 
- Confirmation du potentiel de vent versus les prévisions; 

Faire respecter l'ensemlble des budgets de fonctionnement; 
- Suivi des obligations du turbinier et validation de la performance des éoliennes et ce, jusqu'aprés 

la garantie du fabricant; 
Renouvellement du parc éolien à la fin du mandat ou démantèlement. 

8.5. Revenus et dépenses d'un Projet Type 200 MW 

La rentabilité d'un parc éolien est directement reliée avec la ressource de vent et la capacité à l'exploiter. 
C'est pour cette raison que les résultats obtenus à l'aide des mâts de mesure de vent sont des facteurs 
essentiels à considérer lors de l'évaluation d'un projet. Il y a également d'autres facteurs pertinents tels que 
la qualité de l'écoulement du vent, la performance des éoliennes, etc. 

Le prix soumissionné résultera de l'équation entre le taux de rendement interne recherché sur l'investissement 
et un prix compétitif afin d'augmenter les chances de sélection du projet par Hydro-Québec. 

Dans l'état des résultats, il est important de noter que le bénéfice net augmente année après année. Ceci 
s'explique par le fait que le prix de vente augmente avec l'indice des prix à la consommation (IPC) alors que 
les intérêts sur le remboursement de la dette diminuent chaque année. 

Le bénéfice est une valeur comptable. Dans la réalité, ce sont les fliux de trésorerie dégagés qui seront 
transférés au promoteur et aux memt>res de l'Alliance. Cependant, une certaine réserve sera conservée dans 
la société en commandite pour financer le fonds de ro1Ulement et le fonds de réserve. 

Le Tableau 8.5 résLJme bien les revenus gagnés et les frais encourus pour un projet éolien. 

39/54 
NCE 
E L'.EST 



RÉGIE-BSL / RÉGIE-GIM / MRC de l'ISLET / MRC de MONTMAGNY 

Tableau 8.5 : Revenus et dépenses d'un Projet Type1 

'ALLIA CE DE L'É "ERGIE DEL'E T PROJET TYPE 200 MW 

• - 4 5 10 
nllllexpri,<: ~Cl 

Sources de revenus: Cette information n'est pas publique. 
Production électriq ue net• PSO (GWh) 

Revenus liés à la vente d 'électricité 

Total sources de revenus 
LJtilisotion des revenus ovontfonds de roulement et bailleurs de fonds: 

Coûts liës .1 l 'e ntretien et mai ntenance des é-olie nnes 

Coûts de gestion payés au So umissionnaire 

Coûts lilf's à l 'e ntre t ien et la mai ntenance des équipements autre que les éolienne 

Coûts G&A Incluant légal 1 assurances1 administration 1 etc. 
Redevances payées aux collectivités 

Paiements pour les baux 
Taxes sur les se rvi ces publics 

Autres coûts d'exploitation non indus dans les postes ci-dessus 

Contingences 

Total util isation des reven us avant bailleur de fonds 

Variation du fonds de roulement 

Flux monétaires disponibles pour le service de la d~tte 

Paiemen ts pour la Dett~ senior: 75% 
Pai ement de fra is d'inté rêt 

Remboursement du prêt 

Paiement frai s d'agent 

Paiement frai s de let tre de créd it 

Variation de l'encaisse du DSRA (si appl icable) 

Total paiements pour la dette senior 
Flux monétaires disponibles oour les investisseurs 

1 La présentation utilisée pour les revenus et dépenses est basée sur la présentation exigée aux Soumissionnaires via les Annexes A et B de l'entente-type de 
participation 
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8.6. Rendement espéré d'un Projet Type 200 MW 

Le Tableau 8.5 présente donc les années 1 à 5 du projet ainsi que les années 10, 20 et 30 puisqu'il s'agit ici 
d'un projet type pour un contrat d'une durée de 30 avec Hydro-Québec Distribution. L'important pour l'Alliance 
est la gestion des riisques liés aux opérations pour assurer le service de la dette au projet qui permet des 
distributions aux investisseurs. De plus, ces distributions aux investisseurs doivent être suffisantes pour que 
les Partenaires Communautaires membres de l'Alliance puissent rembourser les obligations liées à leurs 
règlements d'emprunt. 

Ratio de couverture de dette 

L'Entente de Participation signée avec les Soumissionnaires énonce les attentes de l'Alliance à l'égard de la 
gestion du risque d'exploitation d'un projet. Le facteur le plus influent sur la gestion du risque et la disponibiilité 
des flux monétaires pour l'Alliance est représenté par le ratio de couverture de dette. 

Ainsi l'article 4.03.02 de l'Entente type de participation mentionne que lie Projet devra prévoir que le ratio de 
couverture du service de la dette ( « DSCR ») demeure constant durant le terme de ce prêt. Le ratio DSCR 
dans un scénario P50 (scénario de base) pour dimensionner et sculpter la dette senior ne pourra être inférieur 
à 1,40x et le ratio DSCR dans un scénario P99 10 ans (scénario dégradé) ne pourra être inférieur à 1,00x. 

À noter que la valeur P50 correspond au niveau de production annuelle dont la probabilité de dépassement 
est de 50%. La valeur P99 correspond au niveau de production annuelle qui devrait être dépassée avec une 
probabilité de 99% le P50. En utilisant ces ratios pour évaluer les flux monétaires nets provenant d'un projet 
éolien, on s'assure que le niveau de dette est dimensionné en fonction de la capacité du gisement éolien et 
des turbines sélectionnés. 

Taux de rendement interne 

Pour évaluer le risq1Ue relié la rentabilité des projets éoliens soumissionnés, l'Alliance a réalisé une analyse 
de sensibilité sur le taux de rendement d'un Projet Type en fonction de la variation des différentes hypothèses 
clés. 

Afin d'être en mesure d'apprécier le taux de rendement interne des projets soumis et du Projet Type, l'Alliance 
a fait réaliser en 2022 une étude portant sur l'évaluation du taux de rendement sur équité requis par un 
investisseur typique dans un contexte d'appel d'offres éolien au Québec, étude qui a été réalisée par une 
firme spécialisée et reconnue dans l'industrie. 
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8.7. Rendement espéré pour les Partenaires Communautaires 

Les revenus et dépenses des Partenaires Communautaires membres de l'Alliance sont assez simples. D'un 
côté, l'Alliance reçoit des liquidités générées par l'investissement dans la société en commandite de projet, 
paie ses frais de fonctionnement et ensuite distribue les liquidités nettes aux Partenaires Communautaires. 
Les Partenaires Communautaires eincaissent les distributions et paient le capital et les intérêts de leur 
règlement d'emprunt respectif. 

Une fois le capital et intérêts payés par chaque Partenaires Communautaires, ceux-ci sont en mesure 
d'effectuer des distributions aux membres qui les constituent dans les proportions qu'ils ont préalablement 
déterminées entre eux, soit par le biaiis des ententes intermunicipales pour le cas des RÉGIE-BSL et RÉGIE­
GIM et par le biais de résolutions ou de règlements dans le cas des MRC. 

Dans un premier temps, le Tableau 8.7 A présente le montant des règlements d'emprunt requis par chaque 
Partenaire Communautaire membre de l'Alliance pour participer dans un Projet Type de 200 MW. 

Tableau 8.7 A - Règlements d'empnunts requis pour participer dans un Projet Type de 200 MW 

200 MW Projet type ALLIANCE RÉGIE BSL 

Total équité PROJET 168.75M$ 

Participation 50% 30,0% 
Équité 84.375 M$ 50.625 M$ 

Frais incident (9%) 8.419M$ 5.051M$ 
Règlement d'emprunt 

à financer2 55.676 M$ 

RÉGIEGIM 

15,0% 
25.312 M$ 
2.525M$ 

27.838M$ 

MRC l'ISLET 

2,5% 
4.219 M$ 

420 985$ 

4.639M$ 

MRC 
MONTMAGNY 

2,5% 
4.219 M$ 
420 985$ 

4.639M$ 

Puisque les règlements d'emprunts des Partenaires Communautaires sont remboursés à partir des liquidités 
nettes perçues des projets éoliens, la période d'amortissement des règlements d'emprunts se doit de 
correspondre au moins à la durée des contrats d'approvisionnement en électricité signés avec Hydro-Québec 
Distribution. Dans le cas du Projet Type, il s'agit d'un contrat d'une durée de 30 ans. Pour l'évaluation de la 
rentabilité des investissements de l'Al liance l'amortissement est établi à 30 ans et le taux d'intérêt initial pour 
les règlements d'emprunts sont établis à 5.0 %, soit les taux en en date des présentes , à 4% à la suite du 
premier refinancement après 5 ans, pour ensuite revenir à 3.5% pour les 20 ans restantes. Le taux d'intérêt 
utilrisé pour l'amortissement du remboursement en capital est de 4%. 

En utilisant les flux nnonétaires nets générés par le Projet Type de 200 MW, tel que présenté au Tableau -8.5 
et la structure de financement par règlements d'emprunts présentés au Tableau 8.7A, on peut évaluer la 
rentabilité nette des investissements des Partenaires Communautaires membres de l'Alliance qui ,est 
présentée au Tableau 8.7B. 

2 Portion du règlement d'emprunt à financer au long terme, sans considérer la portion de règlement 
d'emprunt requise pour couvrir les besoins en termes de lettre de crédit 
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Tableau 8.7B : Rentabilité nette des investissements des Partenaires Communautaires dans un Projet Type 
de 200 MW 

200 MW Projet type 

Niveau Projet 
Coût de projet 

Dette senior 
Total équité PROJET 

Flux monétaires annuels moyens 
disponibles aux investisseurs 10 ans 

Flux monétaires annuels moyens 
disponibles aux investisseurs 30 ans 

Niveau Partenaires 
Communautaires 

Participation 
Équité 

Frais incident (9°/o) 
Règlement d'emprunt 

Capital et intérêts annuel (moyen 30 
ans) 

Flux montéraires moyens 10 ans 
Flux montéraires moyens 30 ans 

Distribuable net moyen 10 ans 
Distribuable net moyen 30 ans 

675 000 000 
506 250 000 
168 750 000 

Cette 
information 
n'est pas 
publique. 

RÉGIE 
BSL 

30,0% 
50 625 000 

5 051 819 
55 676 819 

RÉGIE 
GIM 

15,0% 
25 312 500 

2 525 909 
27 838 409 

MRC 
L'ISLET 

2,5% 
4 218 750 

420 985 
4 639 735 

Cette information n'est pas publ ique. 

5 992150 2 736151 456 002 

* Moyen 10 ans = Moyenne des 10 premières années du projet 

MRC 
MONTMAGNY 

2,5% 
4 218 750 

420 985 
4 639 735 

456 002 

Le Tableau 8.7B démontre donc la rentabilité que peut espérer chaque Partenaires Communautaires membre 
de l'Alliance pour chaque tranche de 200 MW de projet gagnant à l'Appel d'Offres. À titre d'exemple, pour 
connaître la rentabilité liée à l'exploitation de 600 MW de projets éoliens ont utiliserait un facteur de trois (3) 
par rapport aux résultats présentés pour le Projet Type de 200 MW. 
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9. Règlement d'emprunt, rentabilité globale et gestion du risque 

9.1 Contribution en capital 

Au terme du processus de sélection des projets par Hydro-Québec Distribution, l'Alliance doit être prête à 
honorer l'ensemble des obligations lié aux ententes de partenariats signées avec les différents partenaires. 

Étant dans l'impossibilité de prévoir le résultat de l'appel d'offres, l'Alliance doit considérer qu'il est possible 
de gagner la totalité des MW possible par zone admissible, soit 600 MW au total. 

Comme présenté à la section 2.3, l'Alliance s'est engagée dans des partenariats égalitaires avec les 
Soumissionnaires, partenariats dans lesquels elle détiendra cinquante pourcent (50%} du capital action et 
cinquante pourcent (50%) des parts des sociétés des projets éoliens, exigeant par le fait même qu'elle 
contribue à 50% de la contribution en capital de chaque projet. 

Les règlements d'emprunts requis par la RÉGIE-BSL, RÉGIE-GIM, la MRC de !'Islet et la MRC de Montmagny 
pour mener à terme leurs investissements dans le cadre des Appels d'offres sont donc composés des mises 
de fonds requises dans les différents projets, additionnées des différents frais incidents auxquels s'ajoutent 
les besoins en émissions de lettres de crédit. 

Les mises de fonds dans les projets proviennent du Tableau 8.3A qui présente les montants à investir par 
l'Alliance pour détenir une participation de 50% dans un Projet Type de 200 MW. Le Tableau 9.1 présente 
les mises de fonds de l'Alliance pour un total de 600 MW, soit trois (3) projets équivalents au Projet Type. 

Tableau 9.1 - Contribution en capital maximale requis pour les projets éoliens pouvant être remportés 
par l'Alliance 

Zone Admissible X Projet Type Puissance installée Investissement 
requis 

Montmagny (200MW) Équivalent de 1 x Projet Type 200MW 84.375 M$ 

Rivière-du-Loup (400MW) Équivalent de 2 x Projets 400 MW 168.750 M$ 
Types 

Total maximal possible: 600MW 253.125M$ 

9.2 Lettres de crédit 

Pour émettre une lettre de crédit, l'Alliance demande à son institution financière de geler une partie de la 
capacité d'emprunt court terme et en contrepartie l'institution financière confirme au bénéficiaire de la lettre 
de crédit irrévocable que les fonds sont disponibles advenant un défaut qui est couvert par la lettre de crédit. 
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Dans le calcul du montant de règlement d'emprunt, on doit donc ajouter aux montants de contributions en 
capital , ceux requis pour couvrir l'émission des différentes lettres de crédit pendant les étapes de 
développement et de construction de projet. Le Tableau 9.2 présente quant à lui le montant total requis pour 
couvrir l'émission des lettres de crédit pour un total de 600 MW, soit celles requises pour trois (3) projets 
équivalents au Projet Type tel qu'initialement présenté au Tableau 8.3B. 

Tableau 9.2- Montants requis pour l'émission des lettres de crédit de l'Alliance 

Zone Admissible X Projet Type Puissance Montant pour lettres 
installée de crédit 

Montmagny (200MW) Équivalent de 1 x Projet Type 200MW 11.5 M$ 

Rivière-du-Loup (4û0MW) Équivalent de 2 x Projets Types 400MW 23 M$ 

Total maximal possible: 600MW 34.5 M$ 

9.3 Frais incidents 

Pour le calcul du montant de règlement d'emprunt, on doit inclure les différents frais incidents requis pour 
réaliser ces investissements qui s'ajoutent aux besoins en contribution en capital et aux lettres de crédit. 

Ces frais sont constitués d'honoraires professionnels pour l'accompagnement de l'Alliance dans la réalisation 
du projet, des frais d'intérêts courts termes et des frais d'émissions d'obligation pour le financement initial du 
règlement d'emprunt par le biais du Ministère des Finances. 

Les honoraires professionnels sont requis pour l'accompagnement de l'Alliance principalement au point de 
vue juridique pour la mise en place des sociétés des projets gagnants. Cette étape est importante pour la 
protection des intérêts de l'Alliance et de ces membres pour la durée de vie de l'investissement. 

Les frais d'intérêts courts termes résultent de l'utilisation d'une facilité de crédit court terme qui permet le 
décaissement progressif des contributions en capital j1Usqu'au moment où les règlements d'emprunts seront 
financés au long terme, soit environ trois (3) à six (6) mois suivant la mise en opération commerciale des 
projets. Ce financement court terme peut donc s'échelonner sur une durée d'environ 3 à 4 ans selon la date 
de livraison choisie à l'Appel d'Offres. S'ajoute aussi aux frais d'intérêts, les frais d'émission des lettres de 
crédit qui sont émises par l'institution financière qui offre la facilité de crédit court terme à l'Alliance et ses 
membres. 

Le Tableau 9.3A présente le calcul des frais incidents pour la réa lisation d'un Projet Type de 200 MW. 
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Tableau 9.3A - Frais incidents pour un Projet Type de 200 MW 

Description frais 
incidents 

Honoraires professionnels 

Intérêts courts termes 

Frais d'émission de lettres 
de crédit 

Frais d'émission 
d'obligations 

Hypothèses 

Services juridiques 100K$ / Projet 

Décaissement linéaire sur 2 les 
premières années, 1 an d'intérêt 

pleinement décaissé 

Coûts des lettres de crédits 

0.6% de la valeur du financement 

Frais incident Projet Type : 

Frais incidents ($) 
Projet Type 

100 000 $ 

7.594 M$ 

172 500 $ 

553 448 $ 

8.420 M$ 

Le Tableau 9.3B présente quant à lui le montant total requis pour couvrir les frais incidents pour un total de 
600 MW, soit ceux requis pour trois (3) projets équivalents au Projet Type. 

Tableau 9.38 - Frais incidents pour l'ensemble des projets potentiels de l'Alliance 

Zone Admissibile X Projet Type Puissance Frais incidents 
installée 

Montmagny (200MW) Équivalent de 1 x Projet Type 200MW 8.420 M$ 

Rivière-du-Loup (400MW) Équivalent de 2 x Projets Types 400MW 16.840 M$ 

Total maximal possible : 600MW 25.260 M$ 

9.4 Contingences 

L'Alliance de l'énergie de l'Est est consciente que les projets soumissionnés auxquels elle est associée ne 
seront pas nécessairement tous gagnants au terme du processus d'Appel d'Offres. L'Appel d'Offres compétitif 
n'est pas limité au territoire de l'Est du Québec et le total des zones admissibles (3000 MW) dépasse le total 
du nombre de MW recherché à l'Appel d'Offres (1500 MW). 

Considérant cette réalité, l'Alliance n'a pas ajouté de contingences additionnelles sur l'ampleur des 
règlements d'empru1nts. Les montants associés aux projets qui ne seront pas gagnés pourront servir aux 
éléments suivants : 
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Contingence sur la hausse des taux d'intérêt court terme 
Contingence sur la contribution en capitale additionnelle si requis 
Hausse des frais d'émission des obligations lors du financement long terme des règlements 
d'emprunts 

9.5 Règlements d'emprunts requis 

Le Tableau 9.5A ci-après résume dornc le montant total des règlements d'emprunt requis pour la participation 
de l'Alliance dans un Projet Type de 200 MW : 

Tableau 9.5A : Total des règlements d'emprunts requis pour un Projet Type (200 MW) 

Description 

Contribution en capital de l'Alliance 

Frais incidents (frais légaux, intérêt ,court terme, frais bancaires, frais 
d'émission des obligations) (9%) 

Lettres de crédits et instruments financiers 

R,èglement d'emprunt requis 

Montant($) 

84.375 M$ 

8.4 M$ 

11 .5 M$ 

104.3 M$ 

Le Tableau 9.5B quant à lui résume donc le montant total des règlements d'emprunt requis pour la 
participation de l'Alliance dans tous les projets possibles dans les zones admissibles d'intégration, soit pour 
600 MW, donc ceux requis pour trois (3) projets équivalents au Projet Type. 

Tableau 9.5B : Total des règlements d'emprunts requis pour 600 MW 

Description 

Contribution en capital de l'Alliance 

Frais incidents (frais légaux, intérêt court terme, frais bancaires, frais 
d'émission des obligations) (9%) 

Lettres de crédits et instruments financiers 

R,èglement d'emprunt requis 
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253.1 M$ 

25.3M$ 
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En appliquant le pourcentage de participation respectif à chacun des membres de l'Alliance, on obtient leurs 
règlements d'emprunts respectifs pour une participation dans un total de 600 MW, soit trois (3) projets 
équivalents au Projet Type (200 MW) 

Tableau 9.SC : Règ1ement d'emprunt RÉGIE-BSL 

D,escription 

Contribution en capital REGIE-BSL (30% de participation) 

Frais incidents (frais légaux, intérêt court terme, frais bancaires, frais 
d'émission des obligations) (9%) 

Lettres de crédits et instruments financiers 

Règlement d'emprunt requis 

Tableau 9.5D : Règ:lement d'emprunt RÉGIE-GIM 

Description 

Contribution en capital REGIE-GIM (15% de participation) 

Frais incidents (frais légaux, intérêt ,court terme, frais bancaires, frais 
d'émission des obligations) (9%) 

Lettres de crédits et instruments financiers 

R,èglement d'emprunt requis 

Tableau 9.5E : Règlement d'emprunt MRC de L'lslet 

Description 

Contribution en capital MRC de L'lslet (2.5 % de participation) 

Frais incidents (frais légaux, intérêt ,court terme, frais bancaires, frais 
d'émission des obligations) (9%) 
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Montant($) 

151880000 $ 

15160 000 $ 

20 700 000 $ 

187 740 000 $ 

Montant($) 

75 940 000 $ 

7 580 000 $ 

10 350 000 $ 

93 870 000 $ 

Montant($) 

12 656 667 $ 

1 263 333 $ 
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Lettres de crédits et instruments financiers 

Règlement d'emprunt requis 

Tableau 9.5F: Règlement d'emprunt MRC de Montmagny 

Description 

Contribution en capital MRC de Montmagny (2.5 % de participation) 

Frais incidents (frais légaux, intérêt ,court terme, frais bancaires, frais 
d'émission des obligations) (9%) 

Lettres de crédits et instruments financiers 

Règlement d'emprunt requis 

1 725 000 $ 

15 645 000 $ 

Montant($) 

12 656 667 $ 

1 263 333 $ 

1 725 000 $ 

15 645 000 $ 

Le remboursement du règlement d'emprunt (capital et intérêt) sera échelonné sur une durée totale de 30 ans. 
Cette durée correspond au terme le plus long prévu à l'Appel d'offres. 

9.6 Rendement et récupération de l'investissement 

Nous utiliserons les résultats du Tableau 8.7B pour évaluer le total des distributions possibles si l'Alliance 
remporte le maximum de MW possibles dans le cadre de l'Appel d'Offres, considérant les limites des zones 
admissibles. 
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Tableau 9.6 : Rendement maximal possible• Distribuable net moyen 30 ans 

200 MW Projet type 

Niveau Projet 

Coût de projet 

Dette senior 

Total équité PROJET 
Flux monétaires annuels 

moyens 10 ans 
Flux monétaires annuels 

moyens 30 ans 

Niveau Partenaires 
Communautaires 

675 000 000 

506 250 000 

168 750 000 

Cette 
information n'est 
pas publique. 

RÉGIE 
BSL 

30,0% 

50 625 000 
5 051 819 

55 676 819 

RÉGIE 
GIM 

15,0% 

25 312 500 
2 525 909 

27 838 409 

Participation 

Équité 
Frais incident (9%) 

Règlement d'emprunt* 
Capital et intérêts annuel 

(moyen) Cette information n'est pas publique. 

Flux monétaires moyens 10 ans 

Flux monétaires moyens 30 ans 

Distribuable net moyen 10 ans 

Distribuable net moyen 30 ans 5 992150 
Rendement total 600 MW - Partenaires Communautaires 

2 736151 

Distribuable annuel net moyen pour les 10 premières années d'opération 

Zone admissible - Montmagny 

MRC 
L'ISLET 

2,5% 

4 218 750 
420 985 

4 639 735 

456 002 

(200MW) Cette information n'est pas publique. 

Zone admissible - RDL 
(400MW} 

Distributions totales possibles 

Distribuable annuel net moyen pour les 30 années d'opération 

Zone admissible - Montmagny 
(200MW) 5 992 150 2 736 151 

Zone admissible - RDL 
(400MW) 11 984 300 5 472 302 

Distributions totales possibles 17 976 450 8 208 454 

456 002 

912 005 

1368007 

* Portion du règlement d'emprunt financé au long terme excluant les montants requis pour les LC 
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Les prévisions financières présentent des flux monétaires nets permettant des distributions aux partenaiires 
sur la durée complète de l'investissement. 

9.7 Financement long terme des règlements d'emprunt 

Dans la modélisation financière présentée aux Tableaux 8.7B et 9.5A et suivants, les règlements d'emprunts 
sont amortis sur une période de 30 ans et le taux d'intérêt considéré est constant et fixé à 4%. Le tableau 
d'amortissement des règlements d'emprunts est présenté à l'Annexe B du présent document. On comprend 
qu'au cours d'une période de 30 ans les taux d'intérêt varieront dans le temps, mais l'analyse des taux 
historiques et le contexte économique actuel permettent de constater que les taux de 5%, 4% et 3.5% utilisés 
se trouvent dans le haut de la fourchette pour un contexte économique défavorable et que les taux sont plus 
susceptibles d'être égaux ou inférieurs au taux utilisé dans les projections. 

En guise de rappel, pour l'évaluation de la rentabilité des investissements de l'Alliance l'amortissement est 
établi à 30 ans et le taux d'intérêt initial pour les règlements d'emprunts sont établis à 5.0 %, soit les taux en 
en date des présentes, à 4% à la suite du premier refinancement après 5 ans, pour ensuite revenir à 3.5% 
pour les 20 ans restantes. Le taux d'intérêt utilisé pour l'amortissement du remboursement en capital est de 
4%. 

9.8 Obligations et capacités financières 

Il est convenu que les remboursements des règlements d'emprunts soient financés à même les profits 
anticipés des projets éoliens. Théoriquement, dans l'éventualité où la société en commandite de projet est 
incapable de verser des dividendes (quotes-parts) pour une année spécifique et que les Partenairns 
communautaires membres de l'Alliance ne possèdent pas les liquidités disponibles, celles-ci prévoient déjà 
un mécanisme au sein de leur entente de constitution respective pour assumer ces obligations. 

Dans un tel cas, chaque membre des RÉGIEs aura recouru au processus prévu pour assumer les obligations 
financières que la RÉGIE-BSL et RÉGIE-GIM ne seraient pas en mesure d'assumer pour une période précise. 
En fin de compte, les membres des RÉGIEs devraient recourir à un remboursement des quotes-parts 
déficitaires par le biais de leurs liquidités ou par le biais des différentes municipalités qui la composent selon 
la !hauteur des montants en cause. Il s'agit du même mécanisme pour les MRC de l'lslet et MRC de 
Montmagny. 

Le Tableau 9.5 présente la proportion des garanties financières qui doit être appliqué à chaque membre des 
Partenaires Communautaires en lien avec les présents règlements d'emprunts. 

À noter que ces montants considèrent le plein montant des règlements d'emprunts, incluant les montants 
prévus pour les lettres de crédit. Rappelons que les lettres de crédit seront prises en charge par les projets 
lorsque les règlements d'emprunts seront financés au long terme. 
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Tableau 9.5 : Gararnties financières par chaque membre des Partenaires Communautaires 

RÉGIE-BSL (60%) Participation (%) Montant garanti par le membre 

Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekuk 10% 18 774 000 

MRC de Matapédia 11 ,25% 21 120 750 

MRC de la Matanie 11 ,25% 21 120 750 

MRC de La Mitis 11,25% 21 120 750 

MRC de Rimouski-Neigette 11 ,25% 21 120 750 

MRC des Basques 11 ,25% 21 120 750 

MRC de Rivière-du-Loup 11 ,25% 21 120 750 

MRC de Témisouata 11,25% 21 120 750 

MRC de Kamouraska 11 ,25% 21120750 

Sous-total 100% 187' 740 000 

RÉGIE-GIM (30%) (% RFU *) 

Communauté Maritime IDLM 15,8% 14 831 460 

MRC Rocher-Percé 18,6% 17 459 820 

MRC Côte-de-Gaspé 21 ,2% 19 900 440 

MRC Haute-Gaspésie 10,4% 9 762 480 

MRC Bonaventure 19,1% 17 929 170 

MRC Avignon 14,8% 13 892 760 

Sous-total 100% 93 870 000 

MRC de l'lslet (5%) 15 660 000 

MRC de Montmagny (5%) 15 660 000 

Grand total 312 930 000 

* RFU 2022 comme publié par le MAMH en date du 6 septembre 2023 

Considérant que la RÉGIE-BSL et RÉGIE-GIM détiennent mainternant plusieurs investissements leur 
permettant de générés des excédents respectivement de l'ordre 8.5-9M$ et de 4.25-4.5 M$ à chaque année, 
la RÉGIE-BSL et RÉGIE-GIM détiennent toujours les liquidés pour faire face à ces différentes obligations 
financières. Les conséquences financières reliées aux risques financiers liés aux différents projets éoliens 
sont ainsi atténuées. À ces montants s'ajouteront les excédents générés par les quatre (4) projets issus de 
l'appel d'offres AO2021-01 et AO2021-02 auxquels participent aussi les MRC de !'Islet et de Montmagny. 
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9.9 Gestion du risque 

Plusieurs éléments sont en place pour la gestion du risque lié aux investissements des Partenaires 
Communautaires dans ces projets éoliens. 

Robustesse des partenariats 

Dans son processus rigoureux de développement des partenariats, l'Alliance s'assure de concrétiser des 
partenariats avec les joueurs qui sont en mesure de rencontrer tous les critères fixés dans !'Entente type de 
participation dont la table des matières est présentée en Annexe A. Ces critères sont en complément de 
l'évaluation rigoureuse que fait Hydro-Québec Distribution dans le cadre des appels d'offres. 

Les projets éoliens réalisés au Québec ont acquis une maturité dans toutes les phases de réalisation soit, au 
développement, en construction et pendant les opérations. Les joueurs présents dans le marché sont de 
grandes firmes sophistiquées qui ont fait leurs preuves dans toutes les phases de réalisation des projets 
éoliens. 

De plus, voici plusieurs éléments qui doivent être considérés dans l'évaluation du risque ou dans la possibillté 
d'avoir des investissements à faible rendement : 

Les promoteurs ciblés ont une solide expertise et une excellente expérience d'exploitation de projet 
de grande envergure partout en Amérique; 
Les turbiniers envisagés ont déjà plusieurs éoliennes en place et ont pu aussi prouver leur efficacité; 
Les mesures de vent prises par les promoteurs se sont échelonnées sur plusieurs mois et la fiabi:lité 
des données à long terme diminue grandement le risque; 
Nous avons des historiques d'expérience passée avec les promoteurs permettant de comparer leur 
projection avec le rendement réel des parcs en fonction; 
Les promoteurs ciblés ont démontré leur capacité à contrôler les coûts lors de la construction de 
projets; 
Les projets potentiels ont un excellent potentiel de vent et laissent place à une rentabilité supérieure 
aux prévisions; 
La grille de sélection appliquée par Hydro-Québec fait en sorte d'éliminer les projets ne respectant 
pas les standards exigés par Hydro-Québec. 
Le prix du KW est indexé selon l'IPC (selon la méthode de calcul sélectionnée), ce qui vient protéger 
les projets contre une éventuelle hausse des taux d'intérêt puisque ces derniers y sont influencés. 

Distributions prioritaires 

Pendant la période d'exploitation des projets éoliens, les projets éoliens sont exposés à différents risques qui 
peuvent affecter les flux monétaires pour une période donnée. Ces risques peuvent provenir de la ressouirce 
éolienne, d'évènements météorologiques spécifiques ou de bris mécaniques extraordinaires. Assurément les 
projets éoliens possèdent une panop!lie de garanties en exploitation comme : 

Assurances d'interruption de revenus avec l'assureur de la société de projet 
Garantit de disponibilité des turbines fournie par l'entreprise qui assure l'exploitation des turbines 
(habituellement le turbinier) 
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Contrat d'approvisionnement d'électricité avec Hydro-Québec Distribution qui garantit l'acquisition 
de toute l'électricité produite, 
Etc. 

Toutefois, les flux monétaires ne sont pas garantis pour autant et c'est pourquoi l'Alliance exige dans ses 
partenariats d'avoir des distributions prioritaires sur les parts détenues. L'article 4.02.d de l'Entente de 
participation, stipule que les flux monétaires doivent être utilisés de sorte que soient versé prioritairement 
«les distributions annuelles prioritaires non garanties en faveur du Milieu local jusqu'à concurrence du montant 
des paiements, en capital et intérêts, de l'emprunt contracté en vertu du Règlement d'emprunt de chaque 
Partenaire communautaire (les « Distributions prioritaires non-garanties » ); 

Ce mécanisme de gestion de risque en faveur des Partenaires communautaires membres de l'Alliance 
s'ajoute aux autres mécanismes que la société de projet peut mettre en place pour l'ensemble des 
partenaires. 

L'Alliance est donc très confiante que l'ensemble des mécanismes mis en place au sein des partenariats 
établis avec les Soumissionnaires dans le cadre de l'Appel d'Offres lui permettra d'augmenter les revenus 
autonomes de communautés membres des Partenaires Communautaires, tout en gérant adéquatement les 
risques liés à ces investissements importants. 
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Règlement REGIE-BSL 

Montant Initial d'emprunt (Capital et frais d'émission d'obllgatl011) 
Période d'amortissement 
Taux d'intérêt utilisé pour ramortissement du remboursement en capital 

Début de période Période Capital Intérêt 

2030-12-01 1 827 000 1855&94 
2031-12-01 2 860 000 1 &22&14 
2032-12-01 3 895 000 1 7&8414 
2033-12-01 4 931 000 1 752614 
2034-12-01 5 968 000 1 715374 
2035-1 2-01 6 1 006 000 1 676654 
2036-12-01 7 1 047 000 1 636414 
2037-12-01 8 1 089 000 1594534 
2038-1 2-01 9 1 132 000 1 550974 
2039-12-01 10 1 177 000 1 505694 
2040-12-01 11 1 225 000 1 458614 
204 1-12-01 12 1 274 000 1 409614 
2042-12-01 13 1 324 000 1 358654 
2043-12-01 14 1 377 000 1 305694 
2044-12-01 15 1433 000 1 250614 
2045-12-01 16 1 490 000 1193 294 
2046-1 2-01 17 1 549 000 1133694 
2047-12-01 18 1 611 000 1 071 734 
2048-12-01 19 1 676 000 1007294 
2049-12-01 20 1 743 000 940254 
2050-12-01 21 1 813 000 870 534 
2051-12-01 22 1 885 000 798014 
2052-12-01 23 1 961 000 722614 
2053-12-01 24 2 039 000 644 174 
2054-12-01 25 2 121 000 562614 
2055-12-01 26 2 205 000 477 774 
2056-12-01 27 2 294 000 389574 
2057-12-01 28 2 385 000 297 814 
2058-1 2-01 29 2 481 000 202414 
2059-12-01 30 2 579 000 103174 

12 
12 
12 

. 12 

. 12 
12 
12 
12 
12 

Grand total 46 397 000 34 097 647 
Moyen 

Total 

2 683 163 
2 683 179 
2 683 201 
2 683 188 
2 683 161 
2 683 148 
2 683 180 
2 683 164 
2 683 139 
2 683 151 
2 683 184 
2 683 151 
2 683 115 
2 683 153 
2 683 192 
2 683 154 
2 683 141 
2 683 186 
2 683 234 
2 683 227 
2 683 224 
2 683 182 
2 683 207 
2 683 139 
2 683 133 
2 683 025 
2 683 094 
2 682 921 
2 682 977 
2 682 523 

1B 
18 
18 
18 
1B 
18 
18 
18 
18 

80 493 994 

1 
1 
1 

Tem,e 

Solde 
Obligation 

(5) ans 

45570349 
44 710349 
43815349 
42&84 349 
41916349 41916000 
40910 349 
39863349 
38 TT4 349 
37 642349 
36465349 
35240349 
33966349 
32642 349 
31 265349 
29832 349 
28 342 349 
26 793349 
25 182 349 
23506349 
21 763349 
19950349 
18065 349 
16 104 349 
14 065349 
11944 349 
9 739 349 
7 445349 
5060349 
2 579 349 

(0) 
303 
303 
303 
303 
303 
30J 
303 
303 
303 
303 

Daœ d1émîssion 1 '11x.,1!.1 ·jt!',, 1 
Échéance fin. 
Échéance dette 

1 2030 
2 2031 
3 2032 
4 2033 
5 2034 

10 2040 

2035-06-01 
2060-06-01 

i 5,QU¾ 1 

1 s.00% --- -l 
! 5,00% i 
f 5,00% -i 

5,00% ,Refinancement 
! 0,00¾ !Rennancement 

Financement (5) ans sur obligations 

Intérêt sur 
1 ntérêt cumu la tif 

Intérêts sur 
tranche obligation 

41 350 224 050 2 095 800 
43 000 182 700 2 095 800 
44 750 139 700 2 095 800 
46 550 94 950 2 095 800 
48 400 48400 2 095 800 

. 
-

. 

. . 

-

. 
-

. 

. 

Financement Initial 

Montant à refinancer 
2035-06--01 

NA 

Financement (10) ans sur obligations 

Obligation 
110) ans 

lntérètsur 
tranche 

Total lnlérêts 
financement # 1 

2 319 850 
2 278 500 
2 235 500 
2 190 750 
2 144 200 

Terme 

Obligation 
(5) ans 

36465 000 

Date d'émission 
Échéance fin. 
Echéance dette 

6 20.35 
7 2036 
8 2037 
9 2038 

10 2039 

1 • .t,k~"l!•'~"I 1 
2040-06-01 
2060-06-01 

! 4,00% 1 
' ...... 4,00¾ """""i 

4,00% ! 
4,00% 

L. ....... 4100% ........... JRefinancement 
, ...... Q,00% .......... .JRefinancement 

Financement (5) ans sur obligations 

intérêt sur 
tranche 

40 240 
41 880 
43 560 
45 280 
47 080 

Intérêt cumulatif 

218040 
177 800 
135920 
92360 
47 080 

Intérêts sur 
obligation 

1 458 600 
1 458 600 
1 458 600 
1 458 600 
1 458 600 

Refinancement # 1 

Montant à refinanœr 
2040-06-01 41916000 

NA 

Frnancement (10) ans sur obligations 

Obligation 
(10) ans 

Intérêt sur 
tranche 



Total Intérêts 
financement # 2 

1 676 640 
1 636 400 
1 594 520 
1 550 960 
1 505 680 

Terme 

Obligation 
(5) ans 

29 832 000 

Date d'émission 
Êcllêance fin. 
Êclléance delle 

11 2040 
12 2041 
13 2042 
14 2043 
15 2044 
20 2050 

1 -'-'® •n,., 1 
2045-06-01 
2060-06-01 

l··-··;:;~t·-···· l 
; 3,50% , 

; 3.50% 
i---'3"-,5;.,0-é,%;-._.,1Refinanœment 
~! --'o"",0""0""%'--~•Refinanœment 

Financement (5) ans su, obligations 

intérêt sur 
tranche 

42875 
44500 
46340 
48 195 
50 155 

Intérêt cumulatif 

-

232 155 
189 280 
144 690 
98 350 
50 155 

Intérêts sur 
obllgaUon 

1 044 120 
1044 120 
1 044 120 
1 044 120 
1 044 120 

Refinancement # 2 

2045-06-01 
NA 

Montant à refinancer 
36 465 000 

Financement (10) ans sur obligatiOl'ls 

Obligation 
(10) ans 

Intérêt sur 
tranche 

Total Intérêts 
financement# 3 

1 276275 
1 233400 
1188810 
1142 470 
1094275 

Te1111e 

Obllgatlon 
(5)ans 

21 763 000 

Dai.a d1êmîssion LI-~'"''"~"'-~ ;,.11:;•11,.,_JI 
Échéance fin. 2050-06-01 
Échéance dette 2060-06-01 

16 2045 
17 2046 

! 3,50% 1 
r······3 so¾······1 

3,50% i 
3,50% 

18 
19 
20 

2047 
2048 
2049 ;--3"-.5;.,0c,%;-.--,!Refinancement 

~-o'",00"'""%'--_,,Refinancement 

Financement (5) ans sur obligations 

Intérêt sur 
tranche 

. 

. 

. 

. 

. 

52 150 
54 215 
56 385 
58 660 
61 005 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

Intérêt cumulatif 

282415 
230 265 
176050 
119665 

61 005 

Intérêts sur 
obllgatlon 

. 

. 

. 

. 

761 705 
761 705 
761 705 
761 705 
761 705 

. 

. 

Refinancement # 3 

2050-06-01 
NA 

Montant à refinanœr 
291!32000 

Financement ( 1 O) ans sur obligations 

Obligation 
(10) ans 

Intérêt sur 
tranche 

. 

. 

Total Intérêts 
financement # a 

1 044 120 
991 970 
937 755 
881 370 
822 710 

-

Te,me 

Obligation 
(51 ans 

11 944000 

21 
22 
23 
24 
25 
30 

Date d'émission 1 M' .. d'l:'!Pt~IH 

Échéance fin. 2055-06-01 
Échéance delle 2060-06-01 

2050 i 3,50% 
2051 3,50% 
2052 3,50% 
2053 ' 3,50% 
2054 

! 
3,50% 

2060 0,00% 

Financement (5) ans sur obligations 

intérêt sur 
tranche 

63 455 
65 975 
68 635 
71 365 
74 235 

Intérêt cumulatif 

. 

. 

343665 
280210 
214 235 
145600 
74 235 

1 

i 
j 

! 
! Reflnancement 
! Refinancen-.ent 

Intérêts sur 
obligation 

-

-

418 040 
418 040 
418 040 
418 040 
418 040 



1 

Refinancement # 4 

Maniant à refinanœr 
2055-06-01 21 763 000 

NA 

Financement (10) ans sur obligations 

Obligation 
110) ans 

Intérêt sur 
tranche 

-

. 

Total Intérêts 
financement# 4 

-

761 705 
698 250 
632 275 
563 640 
492 275 

Terme 

Obllgatlon 
(51 ans 

Dale d'émission 1L..:,~;11o""~ ''""eo;c'' ___,I 
Èchèanœ fin. 2055-06-01 
Échéance dette 206D-06-01 

26 2055 ! 3,50% i 
27 2056 [''"'"'"'"' 3,50% .......... , i 

28 2057 : 3,50% 
3,50% 1 29 

30 
35 

2058 
2059 
2065 

3 50% l Refinancemant 
L ......... 0,00% ......... ..J Refinanœment 

Financement (5) ans sur obligations 

intérêt sur 
tranche 

77 175 
80 290 
83 475 
86 835 
90 265 

Intérêt cumulatif 

-

418040 
340865 
260575 
177 100 
90265 

Intérêts sur 
obligation 

Refinancement # S 

Montant à œfinanœr 
2060-06-01 11 944 000 

W, 

Financement (10) ans sur obligations 

Obligation 
(10) ans 

Intérêt sur 
tranche 

-

-

-. 

-

. 

Total lntèrèts 
finanœment # 5 

418 040 
340 865 
260 575 
177 100 
90 265 

Total obllgaUons nnanclères 
Annuelles 

Année débutant le 

2030-12-01 
2031-12-01 
2032-12-01 
2033-12-01 
2034-12-01 
2035-12-01 
2036-12-01 
2037-12-01 
203&-12-01 
2039-12-01 
2040-12-01 
2041-12-01 
2042-12-01 
2043-12-01 
2044-12-01 
2045-12-01 
2046-12-01 
2047-12-01 
2048-12-01 
2049-12-01 
2000.12-01 
2051-12-01 
2052-12-01 
2053-12-01 
2054-12-01 
2055-12-01 
205&-12-01 
2057-1 2-01 
205,0,.12-01 
2059-12-01 

Intérêt total 
â terme 

2319850 
2 278 500 
2 235 500 
2190 750 
2144 200 
1 676 640 
1 636 400 
1 594 520 
1 550 960 
1 505 680 
1 276 275 
1 233 400 
1 188 810 
1 142 470 
1 094 275 
1 044120 

991 970 
937 755 
881 370 
822 710 
761 705 
698 250 
632 275 
563 640 
492 275 
418 040 
340 865 
260 575 
177100 
90 265 

Capi!al et intérêt 
à terme 

3 146 850 
3 138 500 
3 130 500 
3 121 750 
3112 200 
2 682 640 
2 683 400 
2 683 520 
2 682 960 
2 682 680 
2 501 275 
2 507 400 
2 512 810 
2 519 470 
2 527 275 
2 534 120 
2 540 970 
2 548 755 
2 557 370 
2 565 710 
2 574 705 
2 583 250 
2 593 275 
2 602 640 
2 613 275 
2 623 040 
2 634 865 
2 645 575 
2 658 100 
2 669 265 

80 578 145 1 
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Règlement REGIE-BSL 

Montan! initial d'empnml (Capital el trais d'émission d'obligation) 
Période d'amortissemenl 

1 ~ .... ~!~ Terme 

Taux d'intérêl utilisé pour l'amortissement du remboursemenl en capital 

Début de période Période Capital Intérêt 

2030-12-01 1 496 000 11 13 536 
2031-12-01 2 516 000 1 093 696 
2032-12-01 3 537 000 1073056 
2033-12-01 4 558 000 1 051 576 
2034-12-01 5 581 000 1 029 256 
2035-12-01 6 604 000 1 006 016 
2036-12-01 7 628 000 981 856 
2037-12-01 8 653 000 956 736 
2038-12-01 9 679 000 930 616 
2039-12-01 10 707 000 903 456 
2040-12-01 11 735 000 875 176 
2041-12-01 12 764 000 845 776 
2042-12-01 13 795 000 815 216 
2043-12-01 14 826 000 783416 
2044-12-01 15 860 000 750 376 
2045-12-01 16 894 000 715 976 
2046-12-01 17 930 000 680 216 
2047-12-01 18 967 000 643 016 
2048-12-01 19 1005000 604 336 
2049-12-01 20 1046000 564 136 
2050-12-01 21 1088000 522 296 
2051-12-01 22 1131 000 478 776 
2052-12-01 23 1176 000 433 536 
2053-12-01 24 1223000 386496 
2054-12-01 25 1272000 337 576 
2055-12-01 26 1323000 286 696 
2056-12-01 27 1376000 233 776 
2057-12-01 28 1 431 000 178 736 
2058-12-01 29 1489000 121 496 
2059-12-01 30 1548000 61 936 

Grand total 27 838 000 20 458 771 

Total 

1609898 
1609 919 
1 609 933 
1 609 925 
1 609 947 
1 609 927 
1609921 
1 609 926 
1 609 939 
1609962 
1 609 925 
1609906 
1609916 
1609892 
1 609 932 
1609893 
1609885 
1609851 
1609834 
1609891 
1609860 
1609802 
1609805 
1 609 850 
1609 918 
1609994 
1610077 
1610 185 
1 610 422 
1 610 346 

48 298 480 

1 '1' 
1 ,a,m,.., 

Solde 

27 342 409 
26 826 409 
26 289 409 
25 731409 
25 150 409 
24 546 409 
23 918 409 
23 265 409 
22 586 409 
21879 409 
21144 409 
20 380 409 
19 585 409 
18 759 409 
17 899 409 
17 005 409 
16 075 409 
15 108 409 
14 103 409 
13 057 409 
11 969 409 
10 838 409 
9 662 409 
8 439 409 
7 167 409 
5 844 409 
4 468 409 
3 037 409 
1548 409 

(1) 
(1) 
(1) 
(1) 
(1) 
(1) 
(1) 
11) 
11) 
11) 
11) 

Obligation 
(5) ans 

25 150 000 

Dale d'émission 1 •◄IM}' ~,j? li~ 

Êchéancefin . 2035-06-01 
Êchéancedelle 2060-06-01 

1 2030 911!),l 

2 2031 ""'~ 
3 2032 l,"11T1J1.• 

4 2033 1;'11tœ,, 
5 2034 1:!,!l[lj,1,1 

10 2040 0 00% 

Financement (5) ans sur oblîgalions 

intérêt sur 
Intérêt cumulatif 

tranche 

24 800 134 400 
25 800 109 600 
26 850 83 800 
27 900 56 950 
29 050 29 050 

1 

Terme 
6 

Financement lnWal 7 
8 

Montant à refinàncer 9 
Refinanœment 2035-06-01 10 

!Refinanœment NA 

Financement (10) ans sur obligations 
Total Intérêts 

financement# 1 

lntérêls sur Obligation intérêt sur Obligation 
obligation 110) ans tranche 15) ans 

1 257 500 1 391 900 
1 257 500 1 367100 
1 257 500 1 3413D0 
1 257 500 1 314 450 
t 257 500 1 286 550 

21 879 000 

Dale d'émission 1 
1',111~"!!1;,ioH 1 

Échéance ~n. 2040-06-01 
Échéance dette 2060-06-01 

2035 

m ,--··· 
2036 
2037 
2038 
2039 

0,00% [Refinancemenl 

Financement (5) ans sur obligations 

intérêt sur 
Intérêt cumulatif 

Intérêts sur 
tranche obligation 

24 160 130 840 875 160 
25 120 106 680 875 160 
26 120 81 560 875 160 
27 160 55440 875 160 
28 280 28 280 875 160 

Refinancement # 1 

Monlanl à refinancer 
2040-06-01 25 150 000 

NA 

Fioancemenl (10) ans sur obligations 

Obligation 
(101 ans 

intérêt sur 
tranche 



Date d'èmission 1 "'""" •~-:t:••· 1 Date d'émission 1 r,Uô!!IJ~ID 1 Date d'émission 1 r,,., l[ô$l 1 
Êchèanœfin. 2045-06-01 Échéance fin. 2050-06-01 Èchèanœfin. 2055-06-01 

Terme Èchèanœdette 2060-06-01 TellTle Échéance dette 2060-06-01 Terme échéance dette 2060-06-01 
11 2040 

êi"""""-'" 

16 204-5 •M•~ 21 2050 m 12 2041 Refinancement # 2 17 2046 m•i. Refinancement # 3 22 2051 
13 2042 18 2047 ,,.J;>",u, 23 2052 
14 2043 Montant à refi1111ncsr 19 2048 llll\1i1 Montant à refina ncer 24 2053 
15 2044 2045-06-01 21879 000 20 2049 ""~'il'! Refinancement 2050-06-01 17 899000 25 2054 

. 
Refinanœment 

20 2050 0,00% !Refinanœment NA 1 0,00% ; Refinancement NA 30 2060 0.00% IRefinanœment 

Total Intérêt. 
Financement (5) ans su r obligations Financement (1 0) ans sur obligations 

Total Intérêts 
Financement (5) ans sur obligations Financement (1 0) ans sur obligations 

Total Intérêts 
Fin,mœment (5) ans sur obligations 

financement# 2 financement# 3 financement# 3 

Obligation intérêt sur 
Intérêt cumulatif 

Intérêts sur Obligation intérêt sur Obligation intérèt sur 
Intérêt cumulatif 

Intérêts sur Obligation intérêt sur Obligation intérêt sur 
Intérêt cumulatif 

Intérêts sur 
(5) ans tranche obligation 110) ans tranche 15) ans tranche obligation (10) ans tranche (5) ans tranche obligation 

1006000 
981 840 
956720 
930 600 
903 440 

25 725 139 300 626465 765 765 
26 740 113 575 626465 740 040 
27 825 86 835 626465 713 300 
28 910 59 01 0 626465 685 475 

17 899 000 30 100 30 100 626465 656 565 
31 290 169 470 456 995 626 465 
32 550 138180 456 995 595 175 
33 845 105 630 456 995 562 625 
35175 71 785 456 995 528 780 

13 057 000 36 610 36 610 456 995 493 605 
38 080 206 150 250 845 
39585 168 070 250 845 
41160 128 485 250 845 
42 805 87 325 250 845 

7167 000 44 520 44 520 250 845 

-
-
-
-

- -



1 

1 
1 1 Date d'émission l'.J.4,.'"!"1~111 

Échéance fin. 2055-06-01 
Terme Échéance dette 2060-06-01 

26 2055 ! 3,50¾ ! 
Refinancement # 4 27 2056 i .. .... 3,50% 0 .... ,: Refinancement # 5 

2.8 2057 3,50% Total obligations financières 

1 Montant à refinancer 29 2058 350% Montant à refinancer Annuelles 
2055-06-01 13 057 000 30 2059 350% !Refinancement 2060-06-01 7 167 000 

NA 35 2065 0,00% ;Refinancement NA 

Financement (10) ans sur obligatioos 
Total Intérêts 

Financement (5) ans sur obliga tlons Financement (10) ans sur obligations 
Total Intérêts Année débutant Intérêt total Capital et intérêt 

1 financement# 3 financement# 5 le à terme à terme 

Obligation intérët sur Obligation intérêt sur Intérêt cumulatif Intérêts sur Obligation intérêt sur 
(10) ans tranche (5) ans 1ranche obligation (10) ans tranche 

2030-12-01 1 391 900 1887900 
2031 -12-01 1367 100 1883 100 
2032-12-01 1 341 300 1878300 
2033-12-01 1 314450 1 872 450 
2034-12-01 1286550 1867550 
2035-12-01 1006000 1 610 000 
2036-12-01 981 840 1609840 
2037-12-01 956720 1609 720 
203S-12-01 930 600 1609600 
2039,-12-01 903 440 1610 440 
2040-12-01 765 765 1500765 
2041 -12-01 740 040 1504 040 
2042-12-01 713 300 1508300 
2043-12-01 685475 1 511 475 
2044-12-01 656 565 1516565 
2045-12-01 626 465 1 520 465 
2046-12-01 595 175 1 525 175 
2047-12-01 562 625 1 529 625 
2048-12-01 528 780 1533780 
2049-12-01 493 605 1 539 605 

456 995 2050-12-01 456 995 1544995 
418915 2051 -12-01 418 915 1549915 
379 330 2052-12-01 379 330 1555330 
338170 2053-12-01 338 170 1561170 
295 365 2054-12-01 295 365 1 567 365 

46 305 250 845 250 845 2055-12-01 250 845 1573845 
48 160 204 540 204 540 2056-12-01 204 540 1580540 
50 085 156 380 156 380 2057-12-01 156 380 1587380 
52 115 106 295 106 295 20SS-12-01 106 295 1595295 
54 180 54 180 54 180 2059-12-01 54 180 1602 180 

. . 
48 346 71 0 1 
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Règlement MRC de L'Isle! 
Date d'émission 1 7<1~\1/l~i:°'I 1 Date d'émission 1 r .. ,~~~•-'11•11 1 
Échéance fin . 2035--06-01 Échéance fin. 2040-06-01 

Monlant initial d'emprunt (Capllal et frais d'émission d'obl lgaUoo) 1 ..... ~ ... ,.. .. ~, Terme Échéanoe dette 2060-06-01 Terme Êchéance delle 2060-06-01 
Période d'amortissement 1 oil• 1 2030 1,1111,M 6 2035 11'1y1,, 

Taux d'intérêt utilisé pour l'amortissement du remboursement en capital 1 ~~•l•ltl,; 2 2031 1-11111~,,, Financement Initial 7 2036 ""'"'' Refinancement # 1 
3 2032 ~. 8 2037 ~'l•'iil' 
4 2033 lalilijfo Montant à refinancer 9 2038 ~ .. 1 

5 2034 lôftljl,1-!1 Refinanœmenl 2035-06-01 10 2039 ~-J, 11,,,., Refinancement 2040-06-01 
10 2040 i 0,00% : Refinancement NA . i 0.00% : Refinancemenl NA 

Flnanoemenl (5) ans sur obligaUons Financement ( 10) ans sur obi lgalions 
Total Intérêts 

Financement (5) ans sur obligations Finanoemenl (10) a1 
financement # 1 

Début de période Période Capital Intérêt Total Solde 
Obligation intérêt sur Intérêt Intérêts sur Obligation intérêt sur Obligation intérêt sur Intérêt Intérêts sur Obligation 

(5) ans tranche cumulatif obligation (10) ans tranche (5) ans tranche cumulatif obligation (101 ans 

2030-12-01 1 83 000 185 589 268 316 4 556 735 4 150 22 400 209 600 232 000 
2031-12-01 2 86000 182 269 268 300 4 470 735 4 300 18 250 209 600 227 850 
2032-12-01 3 89 000 178 829 268 302 4 381 735 4 450 13 950 209 600 223 550 
2033-12-01 4 93000 175 269 268 331 4 288 735 4 650 9 500 209 600 219 100 
2034-12-01 5 97 000 171 549 268 335 4191 735 4 192 000 4 850 4 850 209 600 214 450 
2035-12-01 6 101 000 167 669 268 321 4 090 735 4 040 21 840 145 840 
2036-1 2-01 7 105 000 163 629 268 298 3 985 735 - - 4 200 17 800 145 840 
2037-12-01 8 109 000 159429 268 276 3 876 735 4 360 13 600 145 840 
2038-12-01 9 113 000 155 069 268 265 3 763 735 . . 4 520 9 240 145 840 
2039-12-01 10 118000 150 549 268 279 3 645 735 3 646 000 4 720 4 720 145 840 
2040-1 2-01 11 122 000 145 829 268 260 3 523 735 
2041-12-01 12 127000 140 949 268 292 3 396 735 - -
2042-12-01 13 132 000 135 869 268 319 3 264 735 
2043-12-01 14 138 000 130 589 268 356 3 126 735 . . 
2044-12-01 15 14J 000 125 069 268 336 2 983 735 . . 
2045-12-01 16 149 000 119 349 268 360 2 834 735 . . 
2046-12-01 17 155 000 113 389 268 361 2 679 735 
2047-12-01 18 161 000 107 189 268 359 2 518 735 
2048-12-01 19 168 000 100 749 268 377 2 350 735 
2049-12-01 20 174 000 94 029 268 334 2 176 735 . . 
2050-12-01 21 181 000 87 069 268 372 1 995 735 
2051-12-01 22 189 000 79 829 268 412 1 806 735 
2052-1 2-01 23 196 000 72 269 268 350 1610735 - -

2053-12-01 24 204 000 64429 268 364 1 406 735 
2054-12-01 25 212 000 56 269 268 351 1 194 735 . . 
2055-12-01 26 221 000 47 789 268 370 973 735 
2056-12-01 27 229 000 38949 268 254 744 735 
2057-12-01 28 239 000 29 789 268 364 505 735 - -
2058-12-01 29 248 000 20 229 268 139 257 735 
2059-12-.01 30 258 000 10 309 268 044 (0) - -

. (0) 
(0) 

. (0) . . 
(0) 
(0) 
(0) 

. (0) . . 

. (0) . . 

. (0) . . 
(0) 

Grand total 4 640 000 3 409 802 8 049 401 



Montant à refinanœr 
4 192 000 

ns sur obllgalîons 

intérêt sur 
tranche 

Total Intérêts 
financement # 2 

-
167 680 
163 640 
159 440 
155 080 
150 560 

-
. 

-
. 
-

-
. 

. 

. 

. 

. 

-
. 

-
. 
-
-

-
-
-

Tem,e 
11 
12 

13 
14 
15 
20 

Obligation 
(5) ans 

2 984 000 

Date d'émission 1 l'.!•~!t~llilllH 

Échéance fin. 2045-06-01 
Échéance dette 2060-06-01 

2040 ~ .. ~'"" 
2041 iiit.:.•~ 
2042 'Oi!w,• 

2043 ~ 
2044 .. ..,IJ,lf.1 

2050 i 0,00% 

Financement (5) ans sur obligations 

intérêt sur Intérêt 
tranche cumulatif 

4 270 23170 
4 44-5 18 900 
4 620 14 455 
4830 9 835 
5 005 5 005 

1 

Refinancement # 2 

Montant à refinancer 
Re financement 2045-06-01 3 646 000 

: Refinancement NA 

Financement (10) ans sur obllgalîoos 

Intérêts sur Obligation intérêt sur 
obligation (10) ans tranche 

104 440 
104 440 
104 440 
104 440 
104 440 

Total Intérêts 
financement# 3 

127 610 
123 340 
118 895 
114 275 
109 445 

Terme 

Obligation 
(5) ans 

2 177 000 

Date d'émission 
Échéance fin 
Échéance dette 

16 2045 
17 2046 
18 2047 
19 2048 
20 2049 

1 ,r]l~~~IJi!!t 1 
2050-06-01 
2060-06-01 

œ , . . ,.,-·"' 
: 0 00% : Refinancement 

Financement (5) ans sur obligations 

intérêt sur 
tranche 

-
-
-

. 

5 215 
5425 
5 635 
5880 
6090 

-

. 

-
. 
. 

. 

-

-
. 
-

Intérêt 
cumulalff 

-
-
-

. 

28 245 
23 030 
17605 
11 970 
6090 

Intérêts sur 
obligation 

-
-
-

. 

76195 
76195 
76195 
76195 
76195 

-

. 

-
. 
. 

. 

-

-
. 
-

Refinancement # 3 

2051).()6-01 
NA 

Montant à refinancer 
2 984 000 

Financement (10) ans sur obl\gallons 

Obligation 
(10) ans 

-

intérêt sur 
tranche 

Total Intérêts 
financement # 3 

104 440 
99 225 
93 800 
88165 
82 285 

Tem,e 

Obligation 
(5) ans 

1195 000 

Date d'émission 
Échéance fin. 
Échéance dette 

21 2050 
22 2051 
23 2052 
24 2053 
25 2054 
30 2060 

Flnancemenl (5) a 

intérêt sur 
tranche 

6 335 
6 615 
6 860 
71 40 
7 420 



1 1 1 1 r,o;i,~if."!,!il Date d'émission ,1',i:tJ;.,"?11:'l!II 

2055-06-01 Échéance fin. 2055-06-01 
206().()6-01 Terme Échéance dette 2060-06-01 

"llil'loll 26 2055 r 3,50% 1 
,.11;1,~ •• Reffnancement # 4 27 2056 r-- 3.-so% .... J Refinancement # 5 
~ 28 2057 3,50% .] Total obligations financières 

1 Wil,;,, Montant à refinancer 29 2058 i 3,50% : Montant â refinanœr Annuelles ........ Refinanœmenl 2055-06-01 2 177 000 30 2059 ! 3,50% ÎRefinancement 2060-06-01 1 195 000 
0,00% : Refinanœment NA 35 2065 ! 0,00% JRefinancement NA 

ns sur obllgalions Financement (10) ans sur obligations 
Total lniérêls 

Financement (5) ans sur obligations Financement (10) ans sur obligations 
Tolal I nlérëts Année débulant lnlérël Iota! Capital el inlérêl 

1 financement # 3 financement # 5 le à terme à lerme 

Intérêt Intérêts sur Obligation intérêt sur Obligation intérêt sur Intérêt Intérêts sur Obligation intérêt sur 
cumulatif obligation (10) ans tranche (5) ans tranche cumulatif obligation {10) ans tranche 

. . 2030-12-01 232 000 315 000 
2031-12-01 227 850 313850 
2032-12-01 223 550 312 550 

. . 2033-12-01 219100 312 100 

. . . . . 2034-12-01 214 450 311 450 

. . 2035-12-01 167 680 268 680 

. . 2036-12-01 163 640 268 640 
2037-12-01 159 440 268 440 

. . 203S-12-01 155 080 268 080 
- - 2039-12-01 150 560 268 560 
- - 2040-12-01 127 610 249 610 
- - 2041-12-01 123 340 250 340 

2042-1 2-01 118895 250 895 
- - 2043-12-01 114 275 252 275 
- - 2044-1 2-01 109 445 252 445 
- - . . . 2045-12-01 104 440 253 440 
- - 2046-12-01 99 225 254 225 

2047-12-01 93 800 254 800 
204S-12-01 88165 256 165 

. . 2049-12-01 82 285 256 285 
34 370 41 825 76 195 2050-12-01 76195 257 195 
28 035 41 825 - 69 860 2051-12-01 69 860 258 860 
21 420 41 825 - 63245 - 2052-12-01 63 245 259 245 
14 560 41 825 56 385 2053-12-01 56 385 260 385 
7 420 41 825 49 245 . 2054-12-01 49245 261 245 

7 735 41 825 41 825 2055-12-01 41 825 262 825 
8 015 34 090 34 090 2056-12-01 34 090 263 090 

. 8 365 26 075 26 075 2057-1 2-01 26 075 265 075 

. 8 680 17 710 17 710 205S-12-01 17710 265710 

. 9030 9030 9030 2059-12-01 9 030 267 030 
-

. -

. . -
- -
. . . 
- . 
- -
- -
. . . 
-

8 058 490 1 



... _ - :,;,, - - j IE'1 •r~1 •••r.1111• , ... • tll ~ .. 
"" l:.lell ■ t::■ n'l:.l:.;1!111f; lf1fl 

Règlement MRC de Montamgny 
Date d'émission 1 7<1~\1/l~i:°'I 1 Date d'émission 1 r .. ,~~~•-'11•11 1 
Échéance fin . 2035--06-01 Échéance fin. 2040-06-01 

Monlant initial d'emprunt (Capllal et frais d'émission d'obl lgaUoo) 1 ..... ~ ... ,.. .. ~, Terme Échéanoe dette 2060-06-01 Terme Êchéance delle 2060-06-01 
Période d'amortissement 1 oil• 1 2030 1,1111,M 6 2035 11'1y1,, 

Taux d'intérêt utilisé pour l'amortissement du remboursement en capital 1 ~~•l•ltl,; 2 2031 1-11111~,,, Financement Initial 7 2036 ""'"'' Refinancement # 1 
3 2032 ~. 8 2037 ~'l•'iil' 
4 2033 lalilijfo Montant à refinancer 9 2038 ~ .. 1 

5 2034 lôftljl,1-!1 Refinanœmenl 2035-06-01 10 2039 ~-J, 11,,,., Refinancement 2040-06-01 
10 2040 i 0,00% : Refinancement NA . i 0.00% : Refinancemenl NA 

Flnanoemenl (5) ans sur obligaUons Financement ( 10) ans sur obi lgalions 
Total Intérêts 

Financement (5) ans sur obligations Finanoemenl (10) a1 
financement # 1 

Début de période Période Capital Intérêt Total Solde 
Obligation intérêt sur Intérêt Intérêts sur Obligation intérêt sur Obligation intérêt sur Intérêt Intérêts sur Obligation 

(5) ans tranche cumulatif obligation (10) ans tranche (5) ans tranche cumulatif obligation (101 ans 

2030-12-01 1 83 000 185 589 268 316 4 556 735 4 150 22 400 209 600 232 000 
2031-12-01 2 86000 182 269 268 300 4 470 735 4 300 18 250 209 600 227 850 
2032-12-01 3 89 000 178 829 268 302 4 381 735 4 450 13 950 209 600 223 550 
2033-12-01 4 93000 175 269 268 331 4 288 735 4 650 9 500 209 600 219 100 
2034-12-01 5 97 000 171 549 268 335 4191 735 4 192 000 4 850 4 850 209 600 214 450 
2035-12-01 6 101 000 167 669 268 321 4 090 735 4 040 21 840 145 840 
2036-1 2-01 7 105 000 163 629 268 298 3 985 735 - - 4 200 17 800 145 840 
2037-12-01 8 109 000 159429 268 276 3 876 735 4 360 13 600 145 840 
2038-12-01 9 113 000 155 069 268 265 3 763 735 . . 4 520 9 240 145 840 
2039-12-01 10 118000 150 549 268 279 3 645 735 3 646 000 4 720 4 720 145 840 
2040-1 2-01 11 122 000 145 829 268 260 3 523 735 
2041-12-01 12 127000 140 949 268 292 3 396 735 - -
2042-12-01 13 132 000 135 869 268 319 3 264 735 
2043-12-01 14 138 000 130 589 268 356 3 126 735 . . 
2044-12-01 15 14J 000 125 069 268 336 2 983 735 . . 
2045-12-01 16 149 000 119 349 268 360 2 834 735 . . 
2046-12-01 17 155 000 113 389 268 361 2 679 735 
2047-12-01 18 161 000 107 189 268 359 2 518 735 
2048-12-01 19 168 000 100 749 268 377 2 350 735 
2049-12-01 20 174 000 94 029 268 334 2 176 735 . . 
2050-12-01 21 181 000 87 069 268 372 1 995 735 
2051-12-01 22 189 000 79 829 268 412 1 806 735 
2052-1 2-01 23 196 000 72 269 268 350 1610735 - -

2053-12-01 24 204 000 64429 268 364 1 406 735 
2054-12-01 25 212000 56 269 268 351 1 194 735 . . 
2055-12-01 26 221 000 47 789 268 370 973 735 
2056-12-01 27 229 000 38949 268 254 744 735 
2057-12-01 28 239 000 29 789 268 364 505 735 - -
2058-12-01 29 248 000 20 229 268 139 257 735 
2059-12-.01 30 258 000 10 309 268 044 (0) - -

. (0) 
(0) 

. (0) . . 
(0) 
(0) 
(0) 

. (0) . . 

. (0) . . 

. (0) . . 
(0) 

Grand total 4 640 000 3 409 802 8 049 401 



Montant à refinanœr 
4 192 000 

ns sur obllgalîons 

intérêt sur 
tranche 

Total Intérêts 
financement # 2 

-
167 680 
163 640 
159 440 
155 080 
150 560 

-
. 

-
. 
-

-
. 

. 

. 

. 

. 

-
. 

-
. 
-
-

-
-
-

Tem,e 
11 
12 

13 
14 
15 
20 

Obligation 
(5) ans 

2 984 000 

Date d'émission 1 l'.!•~!t~llilllH 

Échéance fin. 2045-06-01 
Échéance dette 2060-06-01 

2040 ~ .. ~'"" 
2041 iiit.:.•~ 
2042 'Oi!w,• 

2043 ~ 
2044 .. ..,IJ,lf.1 

2050 i 0,00% 

Financement (5) ans sur obligations 

intérêt sur Intérêt 
tranche cumulatif 

4 270 23170 
4 44-5 18 900 
4 620 14 455 
4830 9 835 
5 005 5 005 

1 

Refinancement # 2 

Montant à refinancer 
Re financement 2045-06-01 3 646 000 

: Refinancement NA 

Financement (10) ans sur obllgalîoos 

Intérêts sur Obligation intérêt sur 
obligation (10) ans tranche 

104 440 
104 440 
104 440 
104 440 
104 440 

Total Intérêts 
financement# 3 

127 610 
123 340 
118 895 
114 275 
109 445 

Terme 

Obligation 
(5) ans 

2 177 000 

Date d'émission 
Échéance fin 
Échéance dette 

16 2045 
17 2046 
18 2047 
19 2048 
20 2049 

1 ,r]l~~~IJi!!t 1 
2050-06-01 
2060-06-01 

œ , . . ,.,-·"' 
: 0 00% : Refinancement 

Financement (5) ans sur obligations 

intérêt sur 
tranche 

-
-
-

. 

5 215 
5425 
5 635 
5880 
6090 

-

. 

-
. 
. 

. 

-

-
. 
-

Intérêt 
cumulalff 

-
-
-

. 

28 245 
23 030 
17605 
11 970 
6090 

Intérêts sur 
obligation 

-
-
-

. 

76195 
76195 
76195 
76195 
76195 

-

. 

-
. 
. 

. 

-

-
. 
-

Refinancement # 3 

2051).()6-01 
NA 

Montant à refinancer 
2 984 000 

Financement (10) ans sur obl\gallons 

Obligation 
(10) ans 

-

intérêt sur 
tranche 

Total Intérêts 
financement # 3 

104 440 
99 225 
93 800 
88165 
82 285 

Tem,e 

Obligation 
(5) ans 

1195 000 

Date d'émission 
Échéance fin. 
Échéance dette 

21 2050 
22 2051 
23 2052 
24 2053 
25 2054 
30 2060 

Flnancemenl (5) a 

intérêt sur 
tranche 

6 335 
6 615 
6 860 
71 40 
7 420 



Date d'émission 
Échéance fin. 

Terme Échéance dette 
26 2055 r 3,50% 1 

Reffnancement # 4 27 2056 r-- 3.-so% .... J Refinancement # 5 
28 2057 3,50% .] Total obligations financières 

Montant à refinancer 29 2058 i 3,50% : Montant â refinanœr Annuelles 
Refinanœmenl 2055-06-01 2 177 000 30 2059 ! 3,50% ÎRefinancement 2060-06-01 1 195 000 

: Refinanœment NA 35 2065 ! 0,00% JRefinancement NA 

ns sur obligations Financement (1 0) ans sur obligations 
Total Intérêts 

Financement (5) ans sur obligations Financement (10) ans sur obligations 
Total I ntérëts Année débutant lntérët total Capital el intérêt 

financement # 3 financement # 5 le à terme à terme 

Intérêt Intérêts sur Obligation intérêt sur Obligation intérêt sur Intérêt Intérêts sur Obligation intérêt sur 
cumulatif obligation (10) ans tranche (5) ans tranche cumulatif obligation {10) ans tranche 

2030-12-01 232 000 315 000 
2031-12-01 227 850 313850 
2032-12-01 223 550 312 550 
2033-12-01 219 100 312 100 
2034-12-01 214 450 311 450 
2035-12-01 167 680 268 680 
2036-12-01 163 640 268 640 
2037-12-01 159 440 268 440 
203S-12-01 155 080 268 080 
2039-12-01 150 560 268 560 
2040-12-01 127 610 249 610 
2041-1 2-01 123 340 250 340 
2042-1 2-01 118 895 250 895 
2043-12-01 114 275 252 275 
2044-12-01 109 445 252 445 
2045-12-01 104 440 253 440 
2046-12-01 99 225 254 225 
2047-12-01 93 800 254 800 
204S-12-01 88165 256 165 
2049-12-01 82 285 256 285 

34 370 41 825 76 195 2050-12-01 76 195 257 195 
28 035 41 825 69 860 2051-12-01 69 860 258 860 
21 420 41 825 63245 2052-12-01 63 245 259 245 
14 560 41 825 56 385 2053-12-01 56 385 260 385 
7 420 41 825 49 245 2054-12-01 49 245 261 245 

7 735 41 825 41 825 2055-12-01 41 825 262 825 
8 015 34 090 34 090 2056-12-01 34 090 263 090 
8 365 26 075 26 075 2057-1 2-01 26 075 265 075 
8 680 17 710 17 710 205S-12-01 17710 265 710 
9030 9030 9030 2059-12-01 9 030 267 030 

8 058 490 
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